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La 70ème Session du Comité Consultatif a eu lieu à Turin, 

Palais de l'Expo~i~ion Intornati6nnle d~ T~nvail, l~s 4 et 5 juillet 

1961, sous ln présidence do M. TACCOUE. 

------·--- ... 

ORDRE DU JOUR 

1) Approbation du Procès-Verb8.1 de la 69ème .Session. 

2) Exposé trimestriel de la Haute Autorité. 

3) Bxamen, au titre des articles 19 ot 46 du Tr~ité, du 
Prograrilne Pr6visionnal pour le tro:tsièae trinostro 1961, 
établi par la Haute Autorité RU titre de l 1t'.rticlc 46 
du Traité. · 

4) Echnnee de vues sur les prer.lières mesures proposuos an 
vue d'une coordination des politiques énergétiques. 

5) ConsultA.tion au titr~ de l'nrticle 55; chiffro 2 du 
· Tr.:ti té, s.ur 11 opportunité di aff acter une ,somr.w de 
330 000 uni tés de cor:~pte .. ~.M.E., provcnc:mt dos prélève
nants visés à l'2.rticle 50 du Traito ct à répartir sur 
cpiatre exercices financiers à partir do 196171962, à 
une r.ide fin~.ncière destinée à fn.cili ter un projet de 
recherche sur l' enrichissenent par flottation des r.:inc
rais de fer silicntés. 

6) Consultntion au titre de l' 0 .rticlo 55, chiffre 2 du 
Traité, sur 1 'opportuni tû dt affecter une sor::.1e do. 
80 000 uni t~s de co:..1pte A.M.E., provcn~mt des prélève
monts visés· à l' t=trticle 50 du 'l'r;:J.i té, à uno aide finnn
cièrc conplénentA.ire derJandée pr.r la Société :J?. Krupp 
pour la poursuitè des rvcherchos sur ln réauction di
recte des minerais de fer aÙ four tournnnt. 

7) Consultation au titre ac 1 1nrticlo 55, chiffre 2 du 
Traité, sur l'opportunité d'affecter un oontant de 
5 r.J.illions d'unités de compte A.l'.~.B., provcnnnt des pré
lèvements visés à l'article 50, à une fl,ide finru1cière 
destinée à fP.ciliter l'exécution d'un pro:3'rn.nno d 1 cm,.. 
ser.1blc, utnlu sur plusié.urs années, de rec .. herchos sur 
l' npplicn.tion à la sidérurgie dos techniques do 1 1 e,uto
mr!.tion. 
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8) Consultation nu titre de l'article 55, chiffre 2 du Traité, 
sur l'opportunité dt affecter un !:lon tant do 7 500 uni tés de 
compte A.M.E., provenant des pr0lèveuents visüs à l'article 
50 1 à une aide financière destinée à faciliter la publica
tion de trav~ux de recherche relatifs à la géologie houil
lère des bassins de la Ruhr et d'Aix-la-Chapelle. 

9) Consultation nu titre de l'article 55 1 chiffre 2 du Traité, 
sur 1' opportunité d' nffccter un montP.nt de 1 228 572 uni tés 
de coEJ.pte A,M.E., provenant des pr6lève1:~.ents visés à l'nr
ticle 50, à une aide financière cJ.estinée à faciliter l' exé
cution de trav~ux de recherche concern~~t ln présence ct le 
dégn.ge1aent de l.léthnne dans les ouvrages houillers soutorrtl.ins, 
afin de rechercher les moyens appropriés pcrr.1ettnnt de le 
rendre inoffensif en temps ·utile. 

10) Consul tt1.tion au titre de l'l'l.rticle 55 1 chiffre 2 du Tr['..i té 1 

sur l'opportunité d'affecter un r.wntant de 550 000 unités de 
compte A.M.E. 1 provennnt des pr6lèvoJJents visés à l'article 
50, à une aide fin~ncière destinée à fr'.cili ter dos tr9.vaux de 
recherche visant à la mécanisntion complète do l'nv~ncemont 
du soutènement en taille dans los houillères. 

11) Consultation au titre de l'article 55, chiffre 2 elu Traité, 
sur l'opportUnité dlaffecter un nontnnt de 386 740 unités de 
compte J~.M.E., provenant des prélèv.::m::mts visés à l'article 
50 1 à une aide financière en vuo do contribuer à 1~ mise nu 
point d'une nbntteuse entièrement 1~éc~ique susceptible d'~tre 
utilisée dans los gisements houillers dérangés. 

12) Consultation au titre de l'article 55, chiffre 2 du Traité, 
sur l'opportunité d'affecter un montant de 789 900 m1ités 
de coopte A.M.E., provcnE-tnt des prélèvements visés à l'article 
50 1 à diversos r..idos financières d[tns le co..dro d'un prograr:u:1e 
de recherche sur l'utilisation rationnelle du charbon, d~stiné 
à faciliter l'écoulement des combustibles soli~es. 

l3) Consultation nu titre de l'article 55, chiffre 2 ~u Traité, 
sur l'opportunité d'affecter un LJ.ontnnt de 1 000 000 d'unités 
de QOmpte A.M.E., provenant des p:t·olèvcc.ents visés à l'ar
ticle 50, à une nide financière en VU~J du dévoloppor.ient d'une 
recherche dnns le endre de la lutte tochnique contre les 
poussières en sidérurgie, concorno..nt en particulier la lutte 
contre les fwJées rousses. 

14) Divers. 
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Séance du 4 juillet 1961 

Présents 

MM. VAN ANDEL 
BA CCI 
BAR BOU 
BASEILHAC 
BENTZ VAN D~N BERG 
BORNJ.RD 

DI CH GANS 
DOIIMEN 
DUBUSC 
FERRY 
G.o\NSTER 
GAF.DENT 
HUTTER BOULET 

BURCKH~I.RDT 

CAPANNA 
CART A 
COECK 
cmmoT 
CORTOT 
DESCAiifPS 

.KOSKA 
LABBE 
LATIN 
LEBLANC 
MICHELS 
PEETERS 
PICARD 

~jœl5nnts (ave~ droit do vote) 

MM, DICHGANS de 1,lMo FLORY ot 
ROECllLDrG 

DU BUSC HELLBERG 
GANS TER GTJTERN.UTH 

KEGEL 

.ê.!.lPPléants (sans droit de vote>) 

WI. LM.ŒRECHT 
vos 

de 1Ul. GUTERllliTH 
BAART 

!J:M. 

et 

V.ll.N DER POLS 
V.AN DER REST 
ROLSHOVEN 
ROTH 
SOHL 
TACCONE 
THEATO 
TIIOM.i~SSEN 
TOM.ATIS 
DE LA VALLEE POUSSIN 
VOLONTE 

. W.AGENER 
WEI8S 
WEMMERS 

lU CHELS 
ROTH 

\7EISS 

de MM. WOEHRLE 
BIENECK et 
JUNG 
BAART 

SéanQe du 5 ,jui1Js.:UQ61 

MM. VAN ANDEL DOHHEN PICARD 
BAOCI DUBUSC VAN DER POLS 
BASEILHAC FERRY VàN DER REST 
BENTZ VAN DEN BERG GANS TER ROTH 
BORN.ARD GARDENT 'l1ACCONE 
BOULET Hur.rTER THEATO 
CAPANNA KOSKA THO:WJJ\SSEN 
CJ~.R'l'f .. LABBE T01i:JATIS 
COECK LATIN DE LA V l~.LLEE POUSSIN 
CONROT LEBlrANC VOLONTE 
CORTOT WLARTIN WAGEUER 
DESC.AMPS MICHELS WEISS 
DICHG.ANS PEETE'.aS WEM::IF.ERS 

Su:e;ul é .1.n ts (aveo dPoit de vote) 

IJ1.~, DICHG.ANS de .r.~H. FLORY et MM. KOSKA de 1J1. BURCKHARDT 
ROECHLING SOHL 

DUBUSC HELLBERG MIOHELS V/OEIIRLE 
FERRY BAR BOU ROTH BI:SNECK et 
G .• ms'rER GUTERHUTH et JUUG 

KEGEL VŒISS BA.A.RT 
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Supplé~ (sans droit de ··vote)· 

1!Ir.I. LA!:ŒRECHT 
vos 
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de MM. GUTERMUTH 
BAART 

MM. MALVESTITI, Président 

HEJ.JLWIG 
LA PIE 
POTTHOl!,F 
REYNAUD 
WEIIR.BR 
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La séance est ouverte à 10h30. 

M. le PRESIDENT (x) veut d'abord exprimer sa joie et son émo

tion de voir le Comité Consultatif se réunir Li. Turin à l'occasion de 

la célébration du centenaire de l'uni~6 italienne, et remercie la 

Haute Autorité d'avoir accepté ce lieu de réunion, sur l'initiative 

de Iii. Roth. Rappelant que Turin a joué dès les origines un grand rôle 

dans l'unification de l'Italie, il souli&~e la similitude entre cette 

unification et celle, qui est en cours, de l'Europe. Les grands hommes 

du Risorgimento, que les grandGs actions ont inspirés et g~idés, et 

les hommes en général, à l'oeuvre coura~euse et patiente desquels on 

doit que les idées se sont transform~es en réalité, méritent toute 

notre gratitude, Car les constructions nationales et supranationales 

sont des oeuvres qui se mesurent en dizaines d'années et qui s'accom

plissent à force de patience et de volonté. 

Peut-@tre serait-il utile pour ceux qui veulent, maintenant, 

1 1unité de l'Europe de s'inspirer des enseignements qu'offre encore 

la lutte menée voici un siècle au Piémont. La sidérurgie piémontaise 

a suivi alors un mouvement lent de concentr0tion, l'artisanat s'est 

transformé peu à peu en industrie, les productions se sont spécialisées 

et intégrées. La pénurie locale de matières premières a provoqué un 

mouvement vers les côtes de Ligurie, vers les approvisionnenents mari

times, Il y eut baisse des tarifs douaniers, mobilisation des capitaux. 

A ceux qui s 1 effrayaient des dangers de le. concurrence, Cavour sut ré

pondre que la réduction des droits de douane enrichissait l'industrie, 

en augmentant la production et la consoffiQation. En même temps, des 

liens solides se nouaient, dans le domaine de la recherche, entre 

1 1 école de minéralogie de Turin et 1' école des 1,1.ines de Paris, qui 

avaient leur origine commune dans l'Ecole de Savoie, fondée au siècle 

précédent par le gouvernement consulaire. 

(x) Voir l'allocution d'ouverture in extenso à l'ANNEXE 
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Les membres itàliens du Comit~ Consultatif sont priés de 

poursuivre avec.leurs collègues des autres pays de la Commtmauté la 

voie que.leur ont tracée leurs pères, en s'efforçant d 1unir sous un 

m@me drapeau, pour un progrès commun, des pays différents, tout en 

maintenant à chacun ses qualités propres (f.t..E.Elr.udissenents unanimes). 

M. 1\rALVEST_ITI, P..!:!sJilw__g_e~~_Autori té, constate qu'en 

effet, le Risorgimento italien est un exewple et un point de départ 

pour l'unification européenne. Déjà Mazzini lui donnait un caractère 

d'universalisme en parlant de la "jeune Europe" à c6té de la "jeune 

Italie", et Cavour le marquait d'une empreinte libérale. Les efforts 

énormes qui furent alors accomplis pour l'unité nationnlo italienne 

doivent logiquement conduire aussi à l'unification du vieux continent. 

Les canons de Solferino et de Magenta, les chemises rouges de Gari

baldi ont détruit un ordre de choses pùrimé. - Maintenr~t, une vérité 

doit se faire jour, qui dépendra, non pas des canons, mais de la 

conscience des peuples raveillés. - Les solidarités plus vastes aux

quelles on aboutira seront le couronnement du Risorgimento. 

M. Taccone a eu·raison de citer l'exemple de Cavour, mais 

Cavour, classique, c1ogm!'l.tique; a commis cles erreurs 1 elles aussi 

sont riches d'enseignements pour les artis~ns de l'Europe nouvelle. 

On ·sait maintenant qu'il ne suffit pas de faire tomber les barrières 

douanières p9ur porter deux économies au même niveau. L'Italie a 

connu, au Nord, ce que H. Perroux appelle des pôles de développement, 

mais il y eut aussi des zones de dépression dans le Sud. Les pro• 

moteurs de la nouvelle Europe ont désormais une vue plus claire des 

évolutions économiques, et la solidarité de fait qui se tléveloppe 

entre les pays européens leur permettra à la fois d'atteindre tous 

nu même bien-être et de résister victorieusement à la concurrence des 

autres blocs économiques (applaudissemcnJ~). 
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des investissrnents n'a marqué aucun signe de fléchissement et celui 

de la production industrielle des pays de 1~ Communauté s 1est accé

l~ré au début de 1961 par rapport à la fin de 1960. Cotte évolution 

n 1était guère attendue. Dnns l'ensomblo, ln production industrielle 

de la. Communn.uté n dépassé de 8 ~·~, au premier trimestre, le ni veA.U 

constaté lors de la. période corros.pondante de l'an dernier. 

Il ost, d'nutre part, apparu que ln bnisse des taux de crois

sance de la production par heure-ouvrier, c'est-à-dire do la produoti" 

vité, observée en 1960 ne s'cet pas poursuivie. 

Le développement e.ssoz rr-.. pide dv la demnnde t,·lobale et la 

tension qui persiste entre l'offre et la demande dans certains pays 

n 1 ont pas eu non plus sur le conmerce extérieur leo effets quG 1 1 on 

pouvait en attendre. On constate une baisse des importations en pro

venfl.nce des pays tiers. Si la balance commerciale de ln Cor:1.~unr.uté 

a continué de se détériorer, cela ne sc reflète pas dnns la balance 

des pnienonts, qui est demeurée l~rgement excédentaire, malgré certains 

remboursements de dot tao aux Etf!.ts .. Unis et à la Grr.nde-Bretagne. 

Q.uant aux prix, ils sont restés rclativooent stnblcs dans la 

plupart dos pays membree. Toutefois, en Allemagne, las tensions sont 

encore relativement fortes. 

Les prévisions élP.borées nu début do 1 1 année quant a:u dé

velopponent dos productions nationales brutes se confirment : 

l'cxpr.nsion sc poursuivrR à un rythme satisfaisant durant toute 

1 tannée. L~. f:in de lo. récossion rmx Etr.ts-Unis ost, à cet égnrd, 

un éléBent des plus favort>.blos. L 'E~.LléliorP.tion de.: la productivité 

compensera 1ft pénurie de certn.ino fo.oteurs de production et de nain

d'oeuvre notaoment. 

En sorm1e, les taux d 1 o.ccroissc.:mcnt réels pourr~icnt dévnsser 

les hypothèses qui avaient été retenues, tout en restant infuri8ures 

aux taux d'accroissement de 1960 par rapport à 1959. 
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POINT 1 DE I·' ORDRE 'DU JOUR 

Le Procès-Verbal de laj9ème Session est avprouvé. 
4 

POINT 2 DE LIORDRF. DU JOUR 

M. le PRESIDENT fnit conna.ttre qu8 le Bureau a organisé ainsi 

la présente session : ce natin, exposé de la Haute Autorité et examen 

des prograr.Jmes prévisionnels; cet. après-midi, échnnce de vues sur les 

premières mes~res proposées en vue d'une coordination des politiques 

énergétiques; demain matin, consultations relatives à ln recherche 

technique. 

Il donne la parole à H. Reynaud pour prés,mter 1 1 exposé tri

mestriel de la Haute Autorité. 

M. REYNAUD (x) exanine ëil abord la si tuntion de la conjoncture. 

L'expansion de l'activité 8~onomiquc a été très nette nu cours du 

premier seD:J:eStJ::e de 1961, en dépit du freinage dû à la faiblesse de 

la demande étrangère, à 1 1 insuffisrmce ries cnpaei t6s de production . 

dans certains pays et dans certains secteurs et & un relatif m~nque 

de main-d'oeuvre. Les exportations vers les pnys tiers ont légèrement 

diminué en début d'année, et les résultats globaux du premier tri-

mestre n'ont pas dépassé ceux de l'an dernier. En rev~nche, la demande 

intérieure a continué d 1 aug1:1enter rapidement, la conso::\!Dation !'!.yant été sti· 

mulée,en pnrticulier,par les majorations de s3laires.Le rythme de croissanc~ 

(x) Voir l'exposé in extenso à l'ANNEXE 
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l,ïalgré ces constr'.tations optimistes, et bien que la produc-

tion pr~sontc un caractère d'élasticité beaucoup plus grand quo 1 1 on 

aùrnit pu le croire, il serait bon de procéder à des études conjonc

turelles secteur par secteur pour permettre de voir au-delà de six 

nois et de f~runc véritable politique conjoncturelle à court terme. 

Ln situation du charbon ne s'anéliore pas. Mnlcré une con

·joncture relativement bonne et une forte activité de la sidérur:3'ie, 
' 

il scnblc que la demande ne pourra pas se uaintenir à son niveau 

aetuel. 

Pour 1 1 acier, les pcrspcot~vos sont bonnes, la. situation 

étant toutefois moins brillante pour certaines productions que pour 

d'autres. La Haute Autorité fournira des précisions sur l'évolution 

du narché de l'acier lors de ln proehninc réunion du Comité : elle 

aura alors teroiné le trrwail qu'elle a entrepris sur _les objectifs 

généraux. En vue de ce travail, elle a élaboré un certain nombre de 

documents en prenRnt 1965 pour annéù de référence. Quatre co~nissions, 

groupant des représentants des productours, des utilisateurs, des 

tr~vailleurs et des gouvernements, les ont étudiés. Laurs présidents 

SQ sont réunis avec la Haute Autorité et 011t désigné· que.tre groupes 

·dt oxpérts. Le premier exnmine selon deux r.J.(Hhodes, l'une globale, 

l'~utre par seoteur et p~r produit, les prévisions rel~tives aux be-. . 
soins intérieur.s d 1 aoier; le deuxième s'occupa des prJvisions d' Gx

porta.tio~s vers les pays tiers, le troisiène de l'évolution des tech

niques et des besoins en Datières premières, 10 quatrième enfin do 

l'évolution de l'emploi et des conditions da la duroa du 
' travail. Avec les rapports qu'ils :9résenteront, la Haute Autorité 

élaborera un.rapport .d'ensenble, qui SGra présenté nu Comité avant 

la fin de l'année. 

Quant aux 11 0bjectifs Généraux Charbon", la'phase active des 

travaux débutera en septembre. 

,1?16/61 f 
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L'orateur parle ensuite des projets de révision de 1 1àrticle 

65, nlinéa 2, du Traité.Selon la Haute· Autorité, ln "petite révision" 

proposée par les représentants allemands et relative nux systèmes de vente 

en eonmun devrait conduire à la rédaction d'un article 65 bis nouveau 

et répondre aux conditions sui ve.n tes : ~tre applicable à l'acier et au 

charbon, laisser à la Haute Autorité son pouvoir d'autorisation, trou

ver sa justificntion et ses limites dans 1 1assainissenent du uarché, 

provoir le pouvoir d'intervention de ln Haute Autorité afin qulelle 

puisse contrebalancer toute puissance qui deviendrait dominante sur le 

marché. Le Conseil de Uinistres, qui a déjà étudié la. question, pren

dra sa décision le 18 juillet. L 'Asser~lblée parleuentaire et la Cour de 

Justice se prononceront ensuite. 

En ce qui concerne la ferraille, le rapport remis à l'Assemblée 

parlementaire indique que, sur 13 r.:illions et demi de tonnes, 230 000 

tonnes seulement ont bénéficié indû~ent de la péréquation instituée 

pour les ferrailles importées. D'autre part, à la suite de l'arrêt de 

la Cour de Justioe du 22 mars sur eertaines exonérations, la Haute 

Autorité a pris des décisions qui ont pernis de régulariser la si

tuation en assurant l'égalité dans la concurrence. 

Les problèmes liés à la politique financière, dont M. Reynaud 

traite ensuite, touchent d'une part a.ux reseouroes, d'autres pnrt à leur 

enploi. Le 30 mni,après 1 1 éohange de ~es avec les oocoissione parleoen

tnires,la Haute Autorité a fixé le taux du prélèveoent,pour l'exercice du 
1er juillet 1961 au 30 juin 1962 à 0, 30 ~~. Ce taux permettra de nain

tenir les réserves actuelles. D'autre part, le 17 juin, elle a accepté 

1 1offre que lui faisait un consortium bancaire néerlandais de lancer 

un emprunt obligatoire de 50 millions de florins sur.le marché finan~ 

cier des Pays-Bas, au taux de 4, 5 'jb. Le contant des emprunts lancés 

par la Haute Autorité depuis avril 1954 s'élève ainsi à 270 millio~s 
d'unités de compte, 

4216/61 f 
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Ces ressources sont utilisées pour la reconversion et les recherches 

techniques. Un prêt de 360 000 NF a été accordé à la société Alumetal, à la 

condition qu'elle embauche pour une durée minima de deux ans au moins 80 des 

travailleurs privés d'emploi par la fermeture de la mine de Champa.gnac. La 

Haute Autorité financera d'autr~ part, pour un montant de 10 millions de 

dollars, diverses recherches; 5 millions notamment iront à des études re· 

latives à l'automation dans la sidérurgie. 

La Haute Autorité a d'ailleurs l'intention de présenter un rapport 

d'ensemble sur la recherche, dont les objectifs doivent évidemment être 

harmonisés avec les objectifs généraux et, en conséquence, pouvoir constam

ment s'adapter à l'évolution de la situation. 

M. B~~~ constate que, si le rapport montre que pour l'acier, 

l'évolution a été meilleure qu'on ne le prévoyait, la situation charbon

nière ne s'améliore nullement. Aussi est-il déçu que M. Reyn~ud n'a pas 

fournà d'informations au sujet de l'activité de la Haute Autorité dans le 

domaine de la coordination de la politique énergétique. Cette question est 

pourtant une do celles qui préoccupent le plus la Communauté. Il est heureux 

quton en trouve davantage dans le 9ème rapport annuel, où il est dit que 

la. politique de la Haute Autorité vise à stabiliser la production charbon

nière à un niveau compatible tant av~c la sécurité de l'approvisionnement 

qu'avec la formation d'un prix optimal de l'énergie pour l'ensemble de la 

Communauté et avec les possibilités d'adapte.tion des charbonnages. La tâche 

est ainsi fort bien et clairement définie. Mais 11. Burckhardt juB'e néces

saire et urgent que la Haute Autorité dise de manière précise quel sera ce 

niveau. Comme la commission Monnet le signalait il y a un an, sa définition 

est l'une des conditions principales de toute politique énereétique de coor

dina~ion. Si actuellement les discussions sur la politique énergétique 

restent vagues c'est pareo que jusqu'à présent personne n'a fixé ce niveau 

dont la définition constitue pourto.nt la condition préalable pour l'élabo

ration d'une politique énergétique. M. Burckhardt estime qu'il appartient 

à la Haute Autorité de formuler une telle définition; elle est la mieux 

placée des Communautés européennes pour juger des besoins futurs en énergie 

et doit donc également assumer la responsabilité pour la fixation du niveau 

de la production d'énergie intérieure à maintenir. Tant que cette démarche 

décisive nt aura pas été faite, la poli tique énergétique ne sor. tira pas du 

domaine théorique. Les charbonnages se trouvent ainsi dans la situation 

fâcheuse de n'avoir aucune directive leur permettant d'orienter leurs acti· 

vitée et leurs investissements. Cette situation conduira à des évolutions 

inquiétantes pour 1 1 avenir. 
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M. PEETERS ne croit pas que l'on puisse dire qu1il n'y a pas 

de problèmes à QOyen terme pour le charbon et l'acier. Pour le char

bon, en particulier, il sien pose un très grave : celui de la pénurie 

do nain-d'oeuvre. Ici, en particulier, ln définition du nivenu de 

production de charbon souhaitable, en rendant confinnce aux mineurs 

et en pernettant aux charbonnages de reprendre leurs investissêments, 

aurait une influence très heureuse. 

M. CAPANNA félioi te ~f. Reynaud de son rapport sur les aoti vi

tés de la Haute Autorité. Cette étude, très ol~ire, très complète, 

autorise quelque espoir, puisqu'elle f~it ressortir une augmentation 

d'activité que les producteurs avaient d'ailleurs déjà constatée. 

L'orateur sc réjouit d'apprendre qu'un document doit paraître 

en octobre prochain, qui fixera enfin ln doctrine Qe la Haute Autorité 

en matière de recherche. Il s'étonne toutefois qu'avant 1~ publication 

de ce . document, on demande au Comité d' r.p:prouver de nombreuses aides, 

car l'ordre du jour comporte une liste copieuse de consultations on ce 

sens. N'est-ce pas prendre les choses à rebours? 

M. GARDENT constate que l'on se prépare à appliquer pour la 

deuxième fois la procédure de "petite révision" du Traité. Elle a, 

certes, le nérite d'exister ct d'Stre npplic~ble, r.1nis elle risque de 

ne perL1ettre que des révisions très fragmentaires; cela peut être un 

avantage ou un inconvénient. 

Lors de la première révision, il s'agissait d'ad~pter à des 

circonstances économiques nouvelles los possibilités d'intervention 

de la Haute Autorité dans le domaine do la reconversion : il n'y avait 

alors aucun inoonvéniont à ce que la révision è_u Traité rest8.t frag

tlOntaire. En va-t-il de nêQe aujourd'hui? Il sGmble difficile de le 
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soutenir. Le dispositif génJral du Traité est un édifice nonur;wntal 

tot[1.loment inndapté nux réalités du marché ch[1.rbonnier européen. La 

modification qu'on prépare, nalgré toutes les :;-œécautions, ouvrira 

une brèche importante ~~ms ce dispoei tif puisqu'on va p~sser d'un 

schénR libéral à un type d'action néo-lib8rnl ou, plus exactement, 

à une économie concertée. Cette brèche, sere.-t-elle rnpidenent col

m~tée? Est-elle au contrnire annonciatrice de plus grnnds boulever

sements? M. Gardent souhaiterait que ln Haute Autorité dise si elle 

pense quo 1~ vin mis dans do vieilles outres sc transformera en un 

délicieux neotar, ou si elle peut situer cette petite révision dans 

ln ligne cl luno tr~nsforrJE~.tion plus générale du Traité. 

1J.:...E.EYNAUD rappelle à Ivr. Burcklw.rdt que son rêne, en matière 

conjoncturelle se limite à une si8ple constntation. Les responsabili

tés de la. Hnute Autorité dans ce ·d.omainc sont pnrtngées en grande 

pr.rtie par los organisations de Bruxelles. L' [l.n dernier, les prévi

sions de la Haute Autorité, qulinquiètnient les goulots d 1 étrangle

nont de la rimin ... d t oeuvre et des invcstissononts, <3t['.ient plutôt pcssi

nistes. Or la production industrielle ~ cra de 8 %. Cc qui est grave, 

évidemment, c'est de constater que, nalcré cet ~ccroissoment de la 

production industrielle, malgré un développement correot de la sidérur

Gie, et compte tenu dos droits de protection qui oxistent encore dans 

certains pays sur le charbon inporté et le fuel, la production char

bonnière continue à fléchir. 

Quant à la politique à suivre, l'orateur, on le sait, était 

personnellement partisan de méthodes qui rturaient perlîlis une r..ction 

directe sur le secteur du charbon. On a préféré,aborder le problème 

d 1. ensemble de la poli tique énergétique. Srtns doute a-t-on eu re.ison •. 

L'inconvénient, c'est que cette méthode est plus lente, nais aujourdl 

hui il ne peut plus Stre question d'abandonner la. voie qu 1 ol\ a ohoisie, 

or définir naintenant un niveau minimum do production de ohnrbon de 1~ 

ConmunaU:té, com'le le demande M. Burckhnl"dt, serait retourner on sens 

inverse. 
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M. Rcynf'.ud répond. ensuite à M. Pceters qu'il n'a janais été 

question de cacher les difficultés ~uxquclles la politique charbonnière 

sc heurte : alors que les spécialistes do ln conjoncture mottent g~n~~ 

ralemont l'accent sur la demande et sur .le risque qu'elle ne dépasse · 

les poacibilitéa de production, pour la charbon - et d'aillours, dans 

une certaine mesure, nussi pour l'acier, - c'e.st lE~. crainte inverse 

quo l'on éprouve. Pour se faire à oet égard une idée prücise sur los 

perspootives à court ter;1e, o'est~à-dire à trois ou quatre ~s, une 

6tndo conjoncturelle par grands secteurs serrl.it précieuse. 

L'im~ortance du problèoe de 1~ main-d'oeuvre n'est pas con

testable non plus. Mais il est lié à la politique chnrbonnièrc et 

énergétique d'ensemble. 

Quant à 1 t illogisme que t:. Caprmnn. a relevé dRns le conporte

mont de la Haute Autorité, il tient à uno contrrl.diction qui existe 

d~ns les faits, ct qui cessera ~vec l'E'..pplicntion de la politique 

de recher~he qui va ~tre prochainement définie, conforuémcnt n.u voeu 

des parlemcntrl.ircs et du Comité Consul tntif. Mais I.I. Roynrl.uc1. no pense 

p~'..S qu til convienne d' r.ttendre que cotte poli tique soit mise au point 

pour donner sui te à des projets étudiés sous un. régime plus eJ:tpirique. 

A M. Gardent, il répond que la Haute Autorité s'est jusqu'à 

présent efforcée de résoudre les problè11es au fur et à mesure qu'ils 

sc posaient. Ce n'est pas elle qui R fait surgir cclui do l'article 

65. En tout co.s, la· question nt est pas do s~·.voir si 1~. solution pro

posée dans cotte nffnire se relie à quelque théorie générale, nais si 

elle est bonne coopte tenu de la situation. La procédure de lrl. petite 

r~vision présente une souplesse très a~préciable, et la Haute Autorité 

voit d'autant moins ·d'inconvénient à l'rl.dopter qu'elle est sour..ise nu 

triple contrôle du Conseil do Ministres, de la Cour de Justice et de 

l'Assemblée parle~entaire. 

u. le PRESIDENT remercie M. Reynaud de ses réponse~ et lui 

c1.onnc ln parole pour présenter le programme prévisionnel pour le 

troisième tri~estre de 1961. 
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~N'r 3 DJ L 1 ORDRE DU JOUR 

M. REYNAUD expose qu'on co qui concorno le charbon, on no pré

voit guère do modifications au cours du troisième trimostro par rapport 

aux tendances constatées sur lo marché depuis lo début do l'année. Bion 

que l'expansion économique do la Communauté so poursuiva, la demande to

talo do houille baissera. La reprise do l'an passé.n'était duo qu'à un 

accroissement exceptionnel do la production industrielle. La demande no 

sera en aubiDOntation quo sur lo pèste des centrales électriques. La car

bonisation plafonne. La produo·tion do fonte devrait être en augmentation 

do 1 ,67~ sur lo troi:üèmo· trimestre de 1960, r.J.ais avec uno diminution de 

la misa au milla de proportio~ analogue' on raison d'un plus faible dé

stockage do coke chez los consommateurs, la demande sara cependant un 

pou plus élevée pour lo troisième trimoatro. Au total, la production res

terait sans changement. Los consommations ~os chemins do for, de~ usinas à 

gaz ot dos consommateurs domestiques continuont do baisser. 

Los porspJctivcs d'o:q>ortation vor.3 los pays tiers sont, elles 

aussi, peu favorables : la baisse serait de 9~ pour la houille ot do 

&j~ pour lo coko de four. Los importations on provenance do ces mômes 

pays sont on augmentation do 7~ sur le troisième trimostro de 1960, au 

bénéfice surtout des Dtats-Unis et du Royaume-Uni. 

La production de houille do la Communauté sera, par rapport à 

1960, on baisse dans l'onaomblc, mais on hauzso dans los bassins d'Aix

la-Chapelle et dos Pays-Bas. Un ch8mago do 200.000 tonnas on Campine ct 

do 50.000 tonnes dans lo Contre-Midi do la Franco ost à envisager. Mais 

la Haute Autorité pose la question do savoir si d'autres bassins no vont 

pas oh8mer. 

Ainsi la s~tuation ost pou favorable pour l'année 1961& la de

mande de houille diminue ot los stoc~ à la mine sont en augmentation. 

Pour l'acier, le programme présenté au Comité a été établi 

avec une particulière prudence. La production d'acier brut aerait supé

rieure do 1% à colle du troisième trimestro 1960 ot inférieure do 
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230.000 tonnes à celle du deuxième tritaestre do 1961. Son montant -

18.500.000 tonnes - repose sur une preV1s1on de 15.200.000 tonnes pour 

la conaommation intérieure, de 3.800.000 tonnes d'exportations ot de 

500.000 tonnes d 1 importationo. Dans l'état actuel des chosos, un stocka

ge aux usines ou une augmentation des stocks chez les utilisateurs nui~ 

rait à l'équilibre ultérieur du marché. La prévision de 3.800.000 tonnes 

d'exportations est plut8t optimisto. 

Une production de plus de 18.500.COO tonnes serait en déséqui

libre avec la demande, m~is l'approvisionnement on matières premières 

pour une tello· production ne présenterait pas de difficultés. Le déficit 

de ferraille a été et restern couvert par les importations on provenance 

des Etats-Unis. Pour la prvmièro fois, la mi~e au mille totale de coke 

dans les hauts fourneaux et pour los agglomérés baissera jusqu'à 900 kg 

et peut-IHro au-dessous do co chif:re; aind, en quatre ans, on aura 

réussi à réaliser une économie do 100 kg. La production de minorai do fer 

couvre los besoins et loG importations no posent pas de problème. 

M. ~rappelle quo la Haute Autorité fonde ses prévisions 

sur les chiffres fournis par los gouvorn~ments. Ces chiffres sont-ils tou

jours exacts? L'orateur affirme, on tout cas, quo caux du gouvernement 

allemand le sont, ct quo, si la Haut~ Autorité los a légèrement réduits, 

c'est sans doute parce qu'un certain dolai s'était écoulé entre leur éta

blissement ot lo memont où le documen-t final a été rédigé. 

Rappelant que les stocks de charbon ont augmenté de 5 millions 

de tonnes dans la Ruhr, ot qu'il n'oxisto apparommont guère de moyons 

d'améliorer la situation, M. Koska. pense que la Haute Autorité est un 

peu trop optimiste et qu'olle devrait dresser, à l'intention do l'opi

nion publique, un tableau plus noir. 

hnfin, il fait des réserves sur la traduction allemande du 

documont 3739/1/61. 
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b_.j.'HOIIIASSEN note qu'à la page 4 de cc docu1:1en t, la Hr.u te 

Lutorité envisage un ch6mage de 200 000 tonnes pour la Del~ique, et 

en preraior liùu pour lfl. Campine. En fait, di t-il, il apparaît J.Lll'.in

tenant possible d''viter le ch6mnge et de sa borner à dininuer la 

durée du travail. Il sera bon de L!Odifior le document en cc sens. 

M. LEBLl-!2, se d.éelare effrayé p<'\r les considérations "quié

tistes" de la Haute Autorité. La situntion charbonnière, dit-il, est 

assez inqui6ta.nte pour qu'on s'en pro occupe clnvl'mtage. On parle benu

Goup de l'entrée du Royaune-Uni dans le Earché OO!'lftlun. Or, la produc

tion britannique est égnle à celle de ln. CoŒüunauté. Quo se passera

t-il si cette éventualité so réalise? La Ibute .Autorité y songe-t-elle? 

M. !Q.~_!!, contrairem<mt à la Haute Autorité, pense qulil n 1y 

aura. pn.s de déstookage saisonnier pendrur~ le 3ène trinestrc. 

M. BURC~AARDT trouve que les chiffres de la Haute Autorité, 

justes en gros, pèchent cependant p1:1.r un peu dt optimisue. 

M. PEETERS rappelle qu'au début de l'année, la Haute Autorité 

prévoyait que le niveau des stocks serait ramené à 26 oillions de 

tonnes au nois de décembre. Or on parle oaintonant de 29 nillions 3. 

Sur quelles hypothèses le premier chiffre était-il fondé? Ne faudrait

il p[1S le rechercher, afin de tirer les conséquences de l'erreur qui 

a été counise? 
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M. MICHELS voudrait dos pr~cisions sur cette affirmntion qu'on 

. peut lire à lr-1. page 9 1 11 Les besoins I;our los fonderies de fonte pour.-

raient être estinos, ltSgèrement nu deesous des chiffres de 1960, 
à 0,95 nillions do tonnes." 

:Il. RE~ répond à M~ Koska, que la tr.:tdtlction n.llcn? .. nde sera 

corrigée. Il signale notnnment une er~ qui explique lr. dernière 

ronmrque de :1. Koskn le texte allm!!('.nd, page 1, al inor. 3, parle de 

"déstockage" o.lors que l'origin?.l porte "stockncG saisonnier". Mais 

la Haute Autorité ne pense pRs avoir été trop optimiste : elle a 

sirnplot10nt fait preuve de ce qu ton pourrf'.i t nppeler un pcssinisme 

moyon. 

L 1 orateur nssure 1i. Lebln,nc qn3 la Hnute Autorité ne tonbe 

pas dnns l'hérésie quiétiste et qu'elle ne m~que pns d'étudier les 

problèmes que poserait 1 1 entrée de lP. Grande .Bretaene dans le ].Inrché 

conmun. 

Revenant nux observations de li.!:. Koskn, M. Reynaud précise 

que les chiffres donn~s dans le document ont été retenus après des 

conversations avec les roprésentnnts des gouvernements et on accord 

avoc eux. Il explique ~ussi que la notion de stockage est pour la 

Haute Autorité une notion on quelque sorte résiduelle. On njoute les 

cnpacités de production et les importations, on Rdditionne d'autre 

part la demande prévisible et les exportntions, puis on fait lt:>. dif

férence et on la corrige en tenant compte des variations de stocks 

ohcz los consommateurs. Cette différence doit se traduire par du 

ch8mnge ou par du stockage. A partir du noL1ent où les gouverncnents 

excluent le ch8mRge, il no reste plus que le sto9kage : en ce do

mo.ine l'erreur qu 1on a signalée ne peut guère, en raison nône de la 

méthode enployée, dépasser le deux centièmes. Cela dit, M. Reynaud 

est bien dlnccord avec·?.'!. Koska. Mais la Haute Autorité ne peut pns. 

savoir à 300 000 tonnes pr~s ce qui va se pnsaer. 
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M. Reynaud remercie M. Thomassen des précisions que celui-ci 

r. données. Si la Belgique arrive à. frdrc O.isparnitre le chônage, lr>.. 

Haute Autorité ne pourra que s'en r~jouir. 

M. Peeters a demandé que ln Haute Autorit.é revoie ses an

ciennes prévisions à la lumière des r0r.lisations 1 c'est ce qu'elle 

fern désornais. "Quand passerez-vous à l'action?" n-t-il denand.é 

enoore. Su~ oe dernier point, M. Reyn~ud ne peut que le renvoyer à la 

réponse qu'il 11. déjà faite' à 1.1. Burckhardt. Il espère que M. Peeters 

aura un con1.1ence:.1ent de satisfaction lorsque le Coni té abordera, cet 

après-ni<li, l' exnnen des problèmes de poli tique énergétique. 

Enfin, M. Reynaud indique à M. Michels que rion ne perc1et de 

penser qu'il y aura dans les cois prochains une reprise d'nativité 

sur les fontes de ooulage. 

~éanoe est suspend~à 12h40. 
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La séance est reprise à 15 heures 

POINT 4 nE L'ORDRE DU JOUR 

M. le PRESIDENT appelle ses collègues à eneager un écho.nc;e 

de vues sur les pre~ières mesures en vue d'une coordination des 

politiques énergûtiques. Il rappelle qu'en avril le Comité avait 

entendu sur ce sujet un exposé de M. Lapie et qu'il avait alors con

fié à la Commission Objectifs Généraux le soin de procéder aux trc.

vaux préparatoires qui devraient le conduire lui-même à formuler un 

avis. La commission s'est réunie le 3 mai et le 8 juin, et elle pré

sente aujourd'hui un rapport, (doc. 3758/1/61) élaboré en commun par 

MM. Bornard, Gardent et de la Vallée Poussin. Une annexe énumère les 

questions que la commission n 1a pas eu la possibilité d'examiner et 

-qu'elle souhaite voir étudier par le Comité au cours de la prSsonte 

session ou d'une réunion ultérieure. 

M. "'1CMMERS, président de la Commission Ob.joctifs Généraux, 

déplore que le rapport n 1ait pu être distribué qu'en allemand et on 

français. Il Qema.nde au Bureau de faire en sorte qu 1il soit bientôt 

traduit dans les autres langues de la Communauté. 

Après avoir insisté sur le caractère provisoire de ce travail~ 

il félicite et remercie les rapporteurs pour leur travail ot demande 

à M. Gardent d'exposer au Conit6 les grandes licnes du document. 

M. G.\H.DZUT tient d'abord à dire que la commission n 1a pas pu, 

en deux séances, épuiser un sujet si vâste. C'est pourquoi los rappor

.teurs ont ajouté à leur texte un questionnaire, dont le seul but est 

d 1aider à préciser les problèmes qui mériteraient de la part du Comité 

une discussion complémentaire. 
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Sur la procédure, plusieurs observations ont été formulées. 

Les représentants des travailleurs ont demandé que les aspects sociaux 

du problème ne soient pas négligés, et que la Commission Problèmes du 

Travail en soit saisie. D'autres membres ont rappelé les travaux qui 

se poursuivent au sein du Comité Economique et Social de la. c.E.E. et 

souhaité que los deux organismes travaillent en liaison. D.'autras enfin 

ont regretté la lenteur des travaux menés au niveau des Exécutifs et du 

Conseil de Ministres. Mais le rapporteur fait remarquer à ce propos quo 

le Comité Consultatif n'a pas' pu jusqu'ici, lui non plus, apporter sur 

ces questions des lumières décisives. 

Sur le fond, de nombreux membres de la commiss:vm ont réclamé 

une documentation supplémentaire, notamrnent sur l'évolution prévisible 

de la situation, tant en ce qui concerne les prix que les besoins et 

les ressources. Exprimant leurs propres vues sur cette évolution, ils 

ont souvent émis l'avis qua la situation actuelle, notamment dans le 

domaine des prix, ne se maintiendrait pas. C'est ainsi que plusieurs 

d. 1entre eux ont dit que la déprijssion actuelle des prix des produits 

pétroliers scrLd t po.sso.gère. Quant aux prix d~ revient du charbon, on 

a pensé, en général, qu'ils ne sont pas_ appelés à diminuer et qu'ils 

auraient plutôt une légère tendance à s'élever. C'est seulement a-t-on 

d~t, ai les chargea anormales qui pèsent aujourd'hui sur les houillères 

étaient réduites, quo los prix pourraient baisser. Compte tenu de ces 

facteurs et de 1 1acroissement des besoins, une opinion fréquemment 

exprimée fut que la. solution à trouver ne devrait pas, à long ter:co, 

compromettre les capacités de production qui existent actuellement dans 

la Communauté. 

Quant à la situation immédiate, plusieurs membres de la com

mission ont jugé les vues du Comité interexéc~tif encore trop opti

mistes: la stabilisation relative qui a été obtenue a été duo à une 

diminution importante des effectifs. Les représentants des travailleurs 

ont ajouté que l'état de crise avait freiné le progrès social, ce qui 

risque de provoquer de nouvelles baisses d'effectifs. Cette évolution 

peut ~trc jugée satisfaisantè si 1 1 on admet quo dans l'avenir la pro

duction de charbon doit 8tre réduite; dans le cas contraire, ello se

rait inquiétr..ntc. 
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. 
Les lignes directrices des mosures préconisées par le Comit.:J 

interexocutif ont, dans l'ensemble, été approuvées par la commission: 

celle-ci a bion mr..rqué cependant qu'elles ne doivent pn.s être consi• 

dérées comme cons ti tuc.nt en elles-mômes une véri tnble poli tique de 

l'énergie. 

Les difficultés ont commencé lorsqu'il s'est ac~ de traduire 

los objectifs retenus par des dispositions concrètes. 

Ainsi, le principe de l'approvisionnement au prix le plus 

bas possible est admis p~r tous; m~is comment le concilier avec la 

sécurité d'approvisionnement? Beaucoup de consommateurs estiment que 

plusieurs des mesures proposées par lé Comité interexécutif pourr~icnt 

compromettre l'évolution souhaitable dos prix. Au contraire beaucoup 

de producteurs ct da travailleurs sont d'avis que le Comité accorde 

une importance excessive r.u facteur prix. Ils jugent, d'autre part, 

peu convaincant, notamment pour le pétrole, 1 1 ~r&ument qui fonde 1~ 

sécurité d 1arprovisionnemcnt sur la diversification des sources 

d'approvisionnement: cette sécurit~, disent-ils, rGpose plutôt sur lu 

politique protectionniste dos Etats-Unis, ce qui no va pas sans in

convénients de divers ordres. On a fait valoir aussi que lo problème 

de la séouritù doit être cnvisa~é égaleoent sous 1 1anele des prix. 

Les consomm~tcurs, de leur côté, ont relevé qu 1en tout état de cause, 

la part de 1 1 énergie importée ost considor.'1ble et va grr~ndissant, de 

telle sorte qu'au point de vue de la sécurité, il importe assez pou 

que la Communauté produise quelques millions de tonnes de charbon de 

moins. Il sor~it intéressant d'une part de préciser la proportion ac 
la production de c~~rbon de la Communauté qui pourrnit être nisc on 

cause, d 1nutro part d'étudier cowaent le Droblème se présente, concrèto

ment, dans cha.cun dos secteurs dG la consoli'Jao.tion. Il sc pose, o.u sur

plus, une question de part~ge des responsabilités entre les consomma

teurs eux-r:~ôoes, en pronier ressort, ct, au second degré, les exécu

tifs européens: quelle li~ison faut-il faire entre la sécurité d'appro

visionnement et 1 1o.pplication de 1 1article 59 du Tr:1ité? 

Touchant les mesures Q.estinécs à faciliter l'adaptation de 

1 1 industrie cha.rbonnière à 1 1 évolution du mo.rché, 1 'avis généro.l n. été 
( 
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que les charges do la réceaaion·doivont être supportées par la collec

tivité• los producteurs ajoutent qu'il est indispensable do conserver 

pour l'avenir 1 1ossentiel des capacités de production. 

Le .Comité exécutif avcd t recommandé que soient progressi.ve

ment éliminés toua les écr.rts o.rtifi.oielEt ds pl"i::X:• Les producteurs, 

sans méconnaître 1 1intérê·t do ce problème, jugent que boo.il.coup d 1 a·~treg 

sont plus urgents. Quant aux consommateurs, ils insist3nt sur lu né

cessité d 1évitor tout ce qui pourrait apparaître comne une dieorimi

nation artificielle entre oux,,aeulea devant subsister les différences 

qui résultent do conditions naturelles. 

La comnission a reconnu qu'il était nécessaire d'harmoniser 

progressivement les politiques commerciales. Une seule réserve à cet 

ég~rd: producteurs et travailleurs ju~ent impossible de &upprimer bru

talement les différents typos d'intervention qui existent ct considèrent 

qu'il faudra monter dos dispositifs communautaires dont l'effet serait 

équivalent à celui de 1 1ensGmble dos mosur~s actuellement en vigueur. 

Quant aux importations en provenance des Et~ts do l'Mat, qui 

revêtent généralement une allure de dTh~ping, la commission considère 

qu 1ol1Ps doivent être contrôlées par uno action concertéè des six po.ys~ 

que la Communauté doit se protéger contre les pratiques de d~~ping et 

de double prix et quo l'article· 74 du Trait6 donne à la Haute Autorité 

les moyens d 1 ~gir on ce domaine. 

Los opJ.m.ons sont. be~ucoup plus pa.rtatSéea sur 1 1 application 

généralisée de droits protecteurs et de contingents. La plupart des 

consommateurs, sans écarter totalement a priori cette méthode, estiment 

qu'elle no devrait pas avoir pour effet d'élever sensiblement et du·· 

rablement le niveau des prix, non plus que de permettre r.ux hc•:tilli;>'t'·:1:? 

de maintenir une situation qui entraverait toute rationalisation. Los 

producteurs pensent qu'il serait prématuré de prendre sur ce point une 

position définitive et .systématique, mais aussi d'affirmer dès mainte

nant que toute protection devrait avoir un caractère temporaire et dé

gressif. Avec los travailleurs, ils pensent qu'il faudrait parlor plu

tôt de droits variables. 
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On s 1 est domc.nclé s'il fallait prendre des no sures de pr_otcc

tion vis-à-vis r.u p~Strole. C'est lè. un problùne technique. Le Trr.i té 

de Ro.me n'autorise à mottre de droits llo douane que 3Ur los produits 

raffinés. Lt:'.. plus gra.ndù partie dos produits finis, 6tE1.n t i:11y.ortéc 

do.ns la Conmunn.uté à 1 1otat brut, ne :peuvent (lonc p.s ôtre atteints 

pP.r les droits :protecteurs. Proà.ucteurG et trrwaillcu:rs :pensent qu 1 il 

f::tudrai t les grever de tf.'..:-::os compom:a triees. 

Lr.1. connission a reconnu la néaessité d. 1h'1.rnonisor les roc;lcs 

de concurrence applicables au charbon ct aux produits pétroliers. 

Mais àes réscrYos e::prodses ont été formulùes our la possibilité do 

trouver 'Une soluti..m intorjlérlio.ire entre le nocl.e actuul de formn.tion 

des prix du ch::-.rbon ct celui des procbi ts pétroliers. Los membres de 

la conmissi0n ont domandé que ·1 'h~\rr.~oniss.tion sc fe..sse par lo. publi

cation des prix et 1 1 abse~co do discrirnin~ti9n entre acheteurs, 

c 1 es t-à-cliro d::ms J.oE con ,;Ici ti :>n& .,,na.l ·.:>euos à colles clo 1 1 article 60 

du 'J:'rai t8 de P<J.::.~is, m'lis nnn ]_)r.!.s :(ore .Sr:1cn t calqu6es sur elles • On o. 

fr:d t remarquer ['.usoi que 1 1lw.rmonis:-.tion lies règlus do concurronco 

dev~it s 1 6ton~rc ~ la ~~cloncnt~tion des ententes et des conoontrn

tions. Il sor~it int~ressant ac pousser le d6bat do 1~ com1isuion sur 

co point. 

Examin~nt le problème cl.c 1 1::tiùo à l 1::1.ssn.hdssoment ct à ln. 

reconversion, lr'. commission s 1üst pruocc'.lpée c1es cl:nrcos anorr:::alcs qu:t 

pèsent sur les houillères. r~ 1 ortt tour non tro, !Ja! 1 1 oxompl0 frrmço.is, h 

quel point l'inoidenov dea ootisstiona de.aoourlto sooio.le, ct notanuaont 

dea charees ~e rotr~ite, est consid6r~ble our le prix du charbon. 

Les rcprésontr.nts ëtes houiJ.lères ont fait ror1f.'..rquer què la question 

cle 1 1allègenent do ces chr::.rcos présente doux aspects: éliminor rlu 

prix de re-..rient c1u ch:'1rbon les chareos qui no font p~~s pr.rtic de son 

coût écono~iquc réel ct décharGer les houillères do toutos los dé

penses lises à lr::. réervssion do la pro~uction charbonnière. Lr. com" 

mission a estiné quo los charges r.norrJt~les ne devro.icnt p~s poser sur 

le charbon, mr.ie être prises on che.rge par 1.:\ collectivité. 

La c_onnission a d'autre part admie que l'accord de consultr.

tion envisn.eé :par lü ~roupe interoxécutif cons ti tuer.:ti t un pas '!cm:3 
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la voie cl 'une poli tiq_ue com.muno. Mcds, si los éch::mc;es d 1 infornr.tion 

proposés n 1 ont ooulcvé "'.Ucuno obscrva.tion, les prorJ.ucteurs ont sou

haité que les consultations onv-isn.~ùes ne para.lys;3nt pLLS l'action 

gouvernortenb.le. Soule los gouYernonents qui rlusiront nottrc en 

oeuvre des mvsurea d'intervention a.uront à recourir à cette procû ... 

dure; ils seront donc seuls ascTlés à fa.ire cert.:-.ins concessions '1.ID: 

nécessités do 1 1 h['..rnonis~tion. 

Les ncsuros do eauvogardo proposées ont ôté considérées avec 

un certain scopticismo. Le ùéba.t a fait ressortir l'opinion que lo 

müc[\nisme pr:~conisé no CC{nati tur.d t qu 1un pr·,lli!.! tif, inutile s 1 il y 

avait un exo cu tif fort, o t s ouh[d tc ble s eulemon t en rais on cle 1.?. com

plexité actuelle du fonctismncmcnt à.es néc.<",ni:Jnes européens •. 

Sur le fond, plusieurs ne:.nbres cl.o la coï:mlission ont estimé 

que les mesures clo sc.uvogc.:cde no :luvraiont pas Ctrc conçues comJ:1C 

dos mesures théoriques pour d'hypothétiques si tu~ ti oris d' ~1venir, w:ds 
\ 

devraient être nises en oeuvre clss nG.i:c.tenr..nt - point ù.e vue qui 

n'était pe.a'partac;é p('.r les co::nsomnC:teurs -·D'autres penca.imit qno, 

dans les années à venir, 1~:. si tua ti on serait davanta,-~o mn.rquoo p~·.r 

· clos à.ifficul tés chroniques que par des crises épisocli~ues, et quo, 

pour résoudre cos difficultés, le nioux ot~it de Bettro sur pied un 

dispositif por~~ncnt ct ouffis~r.w.~nt souple. Lo ropr~se~tant de 1~' 

Haute Au teri té ::\ r.J.p:;elo que ces mosures, proposées oor:uno un ninir:mr.1 

c.ccept::!.ble :Jr:.r tous, .J.vC~.i.ent un c<::.r;:~ctère cssontiolle:.1ent conserv{~

toiro et il o. denand.é que leur con tenu soit o:x:auiné ~u dehors du l>ro

blème de savo:J.r si leur applic1. tian Lar.lédic te étui t opportune. Ln. 

commission a donc ox~niué les circonstances et los oéthodes d 1uno 

intervention éventuelle. 

Ell~ n étü presque unanir.w à juger qu 1 il sor::d t e;:trênomen t 

difficile de d~finir des crit~res objac~ifs antro.!nant un d~clanche~ 

ment automt:".tiquo dos mesures do so.uvegürde. Il lui o. po.ru qu'il scrc.it 

saeo, à cet égard, qu'un pouvoir d 1t'1.pprécintion resto réservé ::tu Con

seil do Ministres. 
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Sur 1~ v~leur de3 trois méthodes d'intervention préconisées 

les opinions furent tr8 s di verses. Un gre,nd nonbre lie nombras clc la 

commission ootimoraiont qu'aucune ne devrait ~tre rejetée ot que 

l'emploi d'une ou, sinultBnénent, de plusieurs d'entre ~lles était 

affaire d 1 o:pportuni té. Une diacuss ion c·oupl8men taire, qui prolongerait 

le d8bat ontané on co~nission sur 1~ oomp~rGison des subventions ot 

des droits protecteurs, pcurr~it être intéressante. On a fait obser

ver aussi qu'on pouv2.it agir avco plus de souplesse sur les prix.quc 

sur les quantités, ~ais avec moins d'efficacité en p6riode do crand 

déisordre r.:los prix. Let mStho1o dvs ccntincents, plus brutale, est 

d'effet plus im~udiat. 

Telles furent, do,ns 1 1 ensJmble, conclut M. Ga.r(~ent ... ct sous 

réserve des complcimonts ou corrections que voudr~icnt apporter sos 

deux collèg-ues rapporteurs - les obs:;.rY!'.tions pr9sont6os en o~r:unis

sion. Sur ccrt'J.incs quJstions, on lo voit, une grande rlivcrsi té 

d 1 opinions s'ost faj_ t jour, nais sur plusieurs points inportrmts un 

largo accord a. paru se r8aliser: 

- sur la nécessaire harnonisation dos concli ti ons de concurrence et 

sur le modo do form::.tion dos prix, tant du charbon que elu p0trolc, 

selon un sy:.;tèr.lC qui devrait se rapprocher do celui cl.e l'article 60. 

- sur los ch<~.rcros n.normales qui pèsent sur les houillères ct qui è.o

vraient ôtro aupportées par 1~ collectivité. 

- sur le contr8le des inportations en provenance de pays à commorco 

d'Etat. 

De 1 1 avis môme G.u re pré sen tc.n t do 12, ITe.u tc Autorité qui as

sistait à le seconde réunion de la co~1ission, lo pronior ct lo. troi

sième de oos problèmes devraient ~voir la priorité. 
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M. lo PiillSEiCNT ronercie M. Gardent :pour son rr.pport si con

plot. Il doru:nclo nux deux autres r.:1pportours s 1 ils d6uil·cnt apporter 

dos observations coupl~mcntGir0S• 

~F.N.~~.11Q dé siro, non pc.s compléter 1 1 exposé trèa complet 

do M. Gn.r(lc.mt, r.mis sir.1pleuent insister sur doux observations à son 

vis fondanenta.los. 

La première, qu 1il fait au norJ. ê.e l'ensemble elu groupe 1.os 

travailleurs, ost pour insister sur le car~'.ctère intérirmire c1.u rap

port et sur la nücessité de poursuivre les tr~vaux, not[1.~ent du point 

de Vue soci~l. En particulier, les conséquences sociales des difficul

tés actuelles de 1 1 industrie cho..rbormière d'une p~.rt, les problèmes 

de la reconversion de 1 1autro, méritent certaine~cnt cl 16tro étudiés 

de façon plus a~profondic. 

La socon(lo observa ti on, qu 1 il pl·Üsento au nom des trnvo.illeurD 

du charbon et do certains travailleurs de la sidérur~ie, ost pour sou

. ligner quo le Comi to no saurait se borner à un siuple constat d 1 Ol'i" 

nions diverses ct qu 1 il d.oi t donner à la .HR.ute Autorité un avis _précis 

sur les questions que M. G':'..rdent a rappelées dans sn. conclusion. 

:M. DE LA VALLEE: POUSSIN regrette, qu'une information insuffi

sante n'ait pa.s pernis à la co!illllission 0.e dissiper une équivoque quant 

aux buts à atteindras les producteurs veulent ~uve~.rder un cert[1.in 

niveau de production et un certain prix, les consommateurs supprimer 

toute discrimination artificielle entre les produits énergétiques. On 

ne sortira de cette- équivoque que lorsqu'on disposera de données 

précises sur le ma.rahé de l'énergie à moyen terme. 
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M. BENTZ VAN DF.N BERG est d'avis qu'il est inutile de continuer 

le débat sur la politique énergétique, parce qu1il y a en so~une deux 

parties - dont l'une représente les producteurs de charbon et les employ

eurs et l'autre les consomoateurs de charbon, parmi lesquels la sidérur

gie est la plus importante - qui ne pnrviennent pas à tonber d'accord. 

Ce ne serait que se répéter. C'est pourquoi il propose de nomr.1er une com

mission ad hoo dans laquelle les parties en question sont représentées 

avec la tâche de signaler les points sur lesquels on est d'accord et ceux 

sur lesquels on ne l'est pas, de présenter ensuite le rapport à la Haute 

Autorité qui prendra ensemble ~.vec le Conseil de ~.!inistres, une décision 

en se basant sur co rapport. 

M. PICARD souha.ite que, quittant le terrain d'idées eénérales 

dont il ne nie d'ailleurs pas l'intérêt, le Comité aborde des questions 

plus techniques~ 

Mettant la méthode en cause, il estime que non seulement la 

Commission Problèmes du Travail mais aussi celle du Marché et Prix aurait 

eu son mot à dire. Car il serait temps de diviser les tâches ct d'entrer 

dans les détails. 

Peut-on réduire les prix de revient du charbon? Certains le 

pensent. Encore faut-il distinguer où la conc~rrcnce joue sur le seul 

plan charbonnier et où interviennent d'autres produits. Pour sa part, 

M. Picard ne peut pas croire que les producteurs maintiennent pour le 

plaisir des prix trop élevés. Il n'en est pas moins possible que cer

tains éléments qui concourent à la formation de ces prix soient à revoir. 

Il conviendrait de demander aux producteurs, et peut-être aussi aux ser

vices de la Haute Autorité, d'élucider enfin cette question. Do même, il 

faudrait obtenir des consommateurs, qui affirment volontiers que, pour 

garantir leurs approvisionnements, ils seraient disposés à consentir 

quelques sacrifices, qu'ils évaluent enfin ces sacrifices avec précision. 

Ces problèmes, qui sont au fond du débat, ne pourront être éclair

ois que si l'on adopte des méthodes· de tr~vail tout à fait différentes. 
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M. BURCKHARDT fait observer que le rapport dea Comités Interexécu~ 

tifs montre que l'on ne s'est toujours pas fait une idée précise de la situa

tion réelle en ce qui concerne la concurrence entre les diverses sources 

d'énergie en Europe. Le 9ème rapport général cite à nouveau les calculs de 

l'annexe II du rapport intérimaire du Comité Interexécutif pour en tirer 

des conclusions. Il convient de soulignar à nouveau que les calculs de cette 

annexe II ne sont pas exacts. Il n'y a pas lieu de s'en étonner, car la 

Haute Autorité ne dispose pas de tous les docmaents nécessaires pour établir 

des calculs précis dans ce domaine. 

Il faut néanmoins se demander comment on peut sc f~ire un jugement 

sans disposer de données complètes et justes. Certaines des conclusions du 

Comité Interoxécutif aurnient été diffé:J;entes s'il avait eu des vues plus 

claires sur l'état de la concurrence entre les diverses sources d'énergie. 

Aujourd'hui comme hier, les producteurs charbonniers se tiennent à la dispo

sition de la Haute Autorité pour l'aider à établir des calculs exacts. 

Par ailleurs, le rapport du Comité Interexécutif reprend à son compte 

la thèse selon laquelle la rationalisation de l'extraction charbonnière per

mettrn de résoudre les problèmes énergétiques européens, de telle sorte que 

le marché pourra un jour, sans subir d'influen.ces, être ouvert au libre jeu 

de la concurrence. A plusieurs reprises il a déjà été déclaré à cc sujet, 

qu'il ne fallait pas compter sur une telle évolution, les conditions de con

currence étant différentes pour les diverses sources d 1énergie 1 ce qui em

pêche toute concurrence réelle. Actuellement l'on se trouve devant le danger 

qu'à la suite de la concurrence effreinée 1 les capacités de production de la 

Communauté se trouvent rétrécies de façon continue, sans qu'on voie,la fin 

de cette évolution. Il revient à ses observations de la séance du matin et 

demande à nouveau que la Haute Autorité, qui est responsable pour la situa

tion en Europe, calcule exactement le volume de l'extraction charbonnière à 

maintenir, car ce sera le seul moyen d'établir la base nécessaire à des pro

positions concrètes pour la coordination de la politique énereétique. 

Quant aux prix du charbon, les producteurs fourniront volontiers à ce 

sujet, pour répondre aux voeux de M. Picard, tous les détails désirables. 

Sans doute est-il possible de faire baisser dcwantage les prix de revient, 

mais ce sera de plus en plus difficile à mesure que la production diminuera. 

Il tient encore une fois à souligner la nécessité absolue d'acquérir une vue 

parfaitement claire et précise de la situation réelle en ce qui concerne la 

concurrence, afin d'empêcher que le défaut de clarté existant jusqu'à pré

sent ne conduise à des conclusions erronées sur le plan de la politique 

énergétique. 
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M. MAI,'VESTITI estime qu'il serait illusoire d'espérer Qbtenir, 

dans l'absolu, une baisse sensible du prix du charbon, car trop d'élé

ments du prix de revient sont incompressibles. Mais, en ce qui concerne 

la concurrence, il considère que, si l'assainisseoent souhnité par la 

Haute Autorité est mené à son terme, le niveau auquel on aboutira sera 

tel que les différences marginales de prix avec les autres produits ne 

présenteront plus trop d'importance. 

M. BURCKHARDT, craignant que M. Mnlvestiti et lui-m~me ne se 

soient pas bien compris, se propose de s'entretenir de la question direc

tement ~wec lui. 

M. MICHELS ne peut se rallier à l'opinion exprimée par M. Bernard; 

il demande que le Conseil de Ministres déclare clairement ses intentions 

quant à la nature de la politique qu'il entend suivre et annonce claire

ment sn couleur: cela faciliterait oonsidérablement le travail de la Haute 

Autorité. 

&.. CAPANNA juge très utiles aussi bien les discussions du Comité 

que le rapport présenté par M. Gardenta un effort de synthèse est toujours 

profitable. 

Si abondante qu'elle soit déjà, la liste des points sur lesquels 

une nouvelle documentation est réclaoée dans le pnraeraphe 7 du rapport 

lui paraît devoir être encore complétée. Il voud.rai t connaître 1 1 évolu

tion de la demande et les possibilités de couverture, non seulement à 

long terme et globalement, mais aussi à moyen terme ct par qualités. 

L'évolution du marché du pétrole en Méditerranée et en Europe serait 

également, selon lui, à examiner de près. En ce qui concerne les effec

tifs, ·1 1 étude devrait s t étendré à 1 1 ensemble des problèmes socin.ux dans 

les mines. Il faudrait savoir en particulier, ce qu'il en est de la pénu

rie de main-d'oeuvre ou de la nécessité d'opérer des liocncie~snts. Ne 

pourrait-on pas aussi procéder à une étude des prix du charbon importé? 

M. Capanna est à la disposition de la Haute Autorité pour étudier avec 

elle la question des frets. 
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Il conviendr~it enfin d'examiner 1~ situation du point de vuo 
géographique. Pout-on o.blicrer tels conso~.unateurs à n 1:..1.chotor que le 

charbon de la CotllJ.uno.uté, qui leur revient à 7 dollars de plus la 

tonne que les charbons importés? 

La coœJission a f~it un grnnd pas en dress~nt cette liste de 

questions à mettre à l'étude. Maia le Comité Consultatif devrait con

tinuer ._:ans cette voie. !•oi. Cn.pc.nnr.., pour sa part, s 1 estime insuffisn.m

nent informé pour 5mettre un avis on connaissance de cause. Il vou

dr~it qu'on lui fournisse tous los éléments nécessaires pour qu'il 

soit possible de mettre sur pied des systèmes qui ne surchargent pas 

les uns au bénéfice des autres. 

Passant ~u point 14 du ra~port do M. Gardent, 1 1 or~tour dé

clare qu'il s'[~ait là d'un problème juridique, dont la solution pour-· 

rait 8tre laissùo aux lüaistes do la. Haute Autorité. Il s'étonne o..ussi 

de voir citer les articles 58 et 59, fondements du Traité, articles 

purement conjoncturels, alors que le rapport entend ne traiter que 

dos problèmes structurels. 

Au point 16, M. GC~.rdent pc.rle de la nécessité d'éviter toute dis ... 

crinination artificielle entre conso:~atours. Malheureusement, cette 

notion reste vr..f>UO. M. Capanna voit une discrimination dans le fo.i t 

qu'on lui fait payer le charbon de la Co~n~~auté plus cher que le 

charbon étre.nger; Cl 'autres penoent quo c 1est faire de b. discrimina-

tion que de fixer d.cs clroi ts ci.e douane égr'.UX p .... ~ur tous. 

On po..rle c.ussi d 1u.osurcr le. s:5curit8 de 1 1a.pprovisionnenent 

en énergie. Mais cette sécurité n'a plus t3Uère de sans, s 1 agiss~mt 

d 1un produit qui no fournit que 30 ï~ èl.e l'énergie consmmaée. Et puis, 

ne sera-t-on pas ainsi conduit, cler.1::l.in, à prendre p<'.r an~üogie des 

mesures protectionnistes pour d'autres produits, contrairement à l'cs

prit même do le.. Cormuna.uté? 
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.M. 'i.TEJ:IT1ER3 parlera à la fois en tant que ropr:Ssontant clos ,re

ducteurs de charbon dos P::-.ys-Bas et quo président de la Coi!li!lission 

Objectifs Génér.:~ux. M. Capanna a .certr.inement raison c1e elire quo 

d'a.utres études sornicnt intéressantes. Mal.heureuse'".lcnt, quand on 

s'engage dans une tolle voie, on n'on aperçoit janais la fin. 

M. Wemners penoe que l'on pourrait a 1en tenir, pour le moment, aux 

études qui ont dôjà été faites ou qui sont an cours. 

On parle de la sécurité d'approvisionno~ent. Au fond la 

question eot ùo s~voir quelle politique d 1invcstissenont les produc

teurs feront pour donner sntisfaction aux ooneomr1ateurs. ~fuis, pour 

être en mesure ù.e déterminer cetto poli tique, los producteurs n 1 ont-

ils pas le droit do savoir quel est lo nivoJ.u o.e proè.uction chr.rbon

nière qu 1 on cstipc souh~i table eu sein cle la Conraunc..uté? Autrcuc:nt c~i t, 

la Haute Autorito consontir~-t-ollG à définir sa politique charbon~ièro? 

M.:__]!!)TJUillf~ craint que le Comité n~ soit en train cl.e s 1 enca

ger dans une cliscussion scms fin. Il n'est pas question d 1incriminol' 

les méthodos de travail de 1~ commission 1 toute autre aurait s~ns 

doute cond.uit c.ux n6ncs résultats. :Mais lo Conité no pourrait-il se 

contenter aujourd'hui à retenir les points de convergence? 

Tout le monde semble d 1accorù sur la question des charcres 

anormales, et notamment do celles de sécurité sociale : soulueer le 

charbon du poids de ces char~os anorD~los, oc serait réduire son prix 

de reviunt, ct cotte mesuro donnerait donc ~ussi satisfaction aux uti

lisateurs. 

Le désir de voir h~rmoniser los conditions de concurrence semble 

aussi avoir étu unanime. Puisque le charbon est concurrencé par d 1 ~utres 

formes d'éncr~ie, il ne convient pas de le laisser supporter seul le 

handicap de l'~rtiolo 60. Chacun sait que les prix pratiqués par l'in

dustrie pétrolière sont dos prix de concur~enoe destructive. 
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Enfin tout lo monde ost d 1o.ccord pour dire qu 1une politique 

cor. .. Iaune doit êtredéfinio à 1 1é,jo.rd des pn.ys à comnorce d'Etat, où 

les prix sont fixés solon dos modalités différentes de celles q_ui 

sont en vigueur dans la Commun~uté. 

Sur ln s0curité des approvisionnements, dont l'im:portn.nce 

est évidemment c~pitnle, M. Bn.seilh~c no pense pns ~uo le Comité 

puisse formuler un avis constructif, La question Gst politique. C'est 

donc aux or.::;<.'.nisues poli tiq_uos, ot d 1 abord à la. H~-..ute Autorité, de 

se prononcer. 

M. ROTH ~pporte quelque~ infornn.tions sur la question du 

charbon ai!l8ric<~in. On pout se procurer r-..otuellenent oe charbon au 

prix de 13,50 dollars b. tonne si 1 1 on cc·nclut des contrats do 5 2.ns, 

et le prix no peut ~~lors être majoré de plus d'un dolln.r. On pout 

~ussi conclure dos contr~ts à plus lonJ terme, et d~ns ce c~s les 

augmontn.tiona 6vontuolles sont négociées entre les doux pn.rtios. 

M. B:CHTZ VAN DEN BERG fait obsorver que la question de la 

sécurité des approvisionnements, 1ont on ne parle qu'à propos du 

charbon, se pose également pour 1 1 n.cier, car les sidérurgistes clo 

la Comnunauté ~ont oux aussi en concurrence avec los producteurs 

des pa.ys tiers. Quoi qu'il on soit, les consonmatours sont conccionts 

de leurs rosponsc,bili t6a et c 1 ost à eux qu'il c.pp~u~tiont de résoudre 

cotte question. 
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M. HUTTER, qui doit pour son propre compte acheter des quan

tités importantes do charbon et de pétrole, fait observer qu'à court 

terme le désordre du m:trché ne comporte p.'ls que des inconvénients pour 

les consor.unc.teurs. Mo.is il faut raisonner à long terme, si l'on ne 

veut pas un jour regretter les décisions qu'on aure prises. Une poli

tique doit donc 6tro définie. Actuellement deux institutions - quo 

M. Hutter no veut pas nor:t.'ller - tr3.vr.illent sur ce problème, l'une pou;r 

le char~on, l'autre pour le pétrole. Elles le font selon des perspec

tives très différentes : l'une a un optique, l'autre une 1Àoolb~iè' 

M. Hutter préfère l'optique à 1 1idéolotiie. 

Quand uno inèustrie a un virage difficile à prendre, elle pout 

certes compter sur une ~ide extérieure, mais elle eoit aussi s'aider 

elle-nêne. r.f. Hutter no doute p<.~s que 1 1 industrie ch?.rbonnière on soit 

~ape.ble. 

La politig_ue à lon~ terme, qu'il souh~:dte, no doit plus êtro 

discriminatoi:.~o. Il est tenps que les difficultés que l'on rencontre 

ne soient plus n.rtificiellos, mais clépendon t seulei!lent de la géocrr•

phie, qui s'inpose à tous. 

En conclusion, M. Hutter ropète qu'il est souvent m~usant ct 

fructueux de s 1approvisionner.sur un marché désorganis6, mais quo le 

jour où la sécurité n'ost plus r.ssurée - cor.me on put craindre quo 

oela n'arrive on décembre 1956 - on comprend alors la nécessité d 1une 

politique à lonc terme. 

M. V.All DER REST, conme M. Bernard et M. Baseilhac, conoidèro 

que oe que le Comité peut faire do mieux, cc serait de dégacor claire

ment les trois points de convergence qui ont été indiqués par M. Gardent. 

Observant ensuite que la ooomission ne pouvait prétendre épuiser 

le 4éb~t en deux séances, il estime qu'il n 1y a pas lieu d'être déçu 

par les résult~ts obtenus et qu'il faut poursuivre le travail, sur la 

base d'une information plus complète, qui modifiera sans doute et rap

prochera peut-être les opinions des uns et des autres. 
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M. le PRESIDENT pense que cet échange de vues a ùté assez 

complet pour que la Haute Autorité ait une idée assez nette de ce 

que le Comité pense .. Les travaux devront @tre poursuivis au sein des 

commissions, mais dès maintenant la Haute Autorité peut tirer du dé

bat certaines conclusions utiles, 

ri. HEL..1.Y:!.!Q. indique à M. Burckhardt que l'annexe II du Rapport 

intérimaire a été revue .et que les experts s'occupent de la mettre 

à'jour; la.Haute Autorité rencontre d'ailleurs beaucoup plus de bonne 

volonté qu'auparavant dans la recherche des renseignements qui lui 

sont nécessaires~ 

Plut8t que d'une politique charbonnière de la Haute Autorité, 

on devrait parler d'une politique chRrbonnière de la Communauté, car 

la Haute Autorité ne peut prendre à elle soule les mesures 4écisives, 

ainsi quton l'a bie11 vu, par exemple, lorsqu'elle nta pu obtenir une 

déclaration d'état de crise manifeste. La Conmunauté elle-même ne 

peut pas pratiquer une politique entièrement autonome: il suffit de 

songer, à cet égard, aux limites fixées par le Traité ou aux problèmes 

posés par la concurrence du pétrole. Présentement, la Haute Autorité 

a dü se borner à favoriser une coordination qui ne fasse pas transpo

ser les difficultés d'un pays à l'autre. Elle considère, confornùment 

au Traité, qu'on ne pout renoncer à la concurrence pour anéliorer le 

rendement, m@me en cas de certaines modifications nécessitées par la 

crise. Quant à la question de la politique commerciale commune, elle 

dépasse en partie sa compétence. 

Est-ce à dire que la Haute Autorité, considérant qu'elle ne 

peut faire davantage, va se croiser les bras? Ainsi, elle a p~r exemple 

recouru à la procédure de la petite r~vision. Pour ce qui est dlm1e 

·grande révision, il est bien clair qu'étant donné les longs délais 

qutolle exice, elle ne parviendrait pas à son terme qu'une fois 

passée la période critique qui appelait les mesures d'urgence. 
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On demande à la Haute Autorité s'il ne serait pas tempe 

qulelle formule l'objectif de la politique charbonnière. C 1 e~t en 

effet à.cela quli1 faudrait arriver. Mais on nty arrivera qulà la 

suite d'une décision politique. L'approvisionnement en énergie est 

la base de toute la vie économique et publique 4e la Communauté. 

La sécurité de 1 rapprovisionnement met. en jeu d'autres critères que 

celle de l'approvisionnement, par exemple, en d'autres matières. Elle 

doit ~tre examinée en liaison EWec la défense m~me de 1 'Europe· occi

dentale. L'objectif qui sera arrêté ne saurait, au surplus, tenir 

simplement en un chiffre absolu. La décision devrait fixer en quelque 

sorte la proportion dans laquelle il seraadmis que l'approvisionne

ment dépende de l'étranger. Elle suppose une considération de tous lee 

risques, y compris les risques politiques. 

M. LAPIE déclare que l'expression finale qui vient dt3tre 

donnée aux.travaux des commissions avec le rapport de M. Gardent a 

confirmé llexcellente impression qu'il avait eue à en lire les 

comptes rendus. 
f1l 

Il constate avec satisfaction que les points sur lesquels 

les rapporteurs ont manifesté l•acoord de la commission sont ceux

là même que l'interexécutif et le Conseil de Ministres ont jugé 

essentiel d'explorer dès maintenant. Les trois Communautés sont sur 

le point de parvenir à une rédaction coDmune sur l'harmonisation de 

la concurrenc~ et sur la politique commerciale, nota~üent à l'égard 

des pays de l'Est. Sur le troisième sujet, l'inégalité des charges 

sociales, une solution est en train de se dégager. 

H. Lapie met ensuite ses auditeurs en garde contre l'illusion 

d 1une application facile et quasi-automatique de l'article 74 c il ne 

suffit pas en effet de constater l'existence de doubles prix, il faut 

encore démontrer qu'il y a manoeuvres- ce qui.est difficile, pour ne 

pas dire impossible, dans le cas des pays de l'Est~ 
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D'autre pnrt, on ne saurait dire, corn.T!le M. Gardent senble le 

penser, que lo. notion de clP.use de s~:~.uvegarde soit inconnue dans les 

lécrislations nationales: qu 1il suffise, par exemple, do r~ppeler 

1 1 existence du salaire Binimum interprofessionnel garJ.nti et Qe col'

taine législ~tion sur les prix ~gricoles en France; sur lo pl~n cormnu

nautaire, 1 1 F~rticle 58 du Traitü de la c.E.c.A. constitue une foroe de 

cl<1.use de s::mvec2-rde, et le Trn.i té du Marché cotünun en comporte une 

ér;alenent. St-:.ns e.ller jusqu'à suivre M. Ca.:panna, qui deJ.;J.::mde de non

brcuses 8tudos conplémentr.ires, l'or.s:.teur ~ffirne au Comité quo tous 

les trav.::~.ux récL:.mos à ln po.ge 5 du rappor:t de :M. Gc.rdont sont en 

cours et que les résultats on seront mis en tenps utile à la disposi

tion des o.embres du Comité. 

Le bilan prévisionnel pour 1961, qui a été distribué en avril, 

représente un trc.vail énorme, nouveau et pnr les prefectionnementa 

qu'il apporte a.ux méthodes jusqu'~ci employés dans des études de ce 

crenre, et parce qm lt'. H"..ute Autorité a ecsayé d'Y chiffrer les 11mo.rcos 

de confi~nce 11 deo diverses sources ~'énergie. Ce document sera certai

nement fort utile à tous les me~bres du Comité. C'est d'ailleurs à 

l'occasion d'un débat sur ce bilan prévisionnel que la Haute Autorit6 

a commencé, rwco le Conseil de Ministres, les och.:mces de vuos qui 

préparent la coordination. 

M. Lapie relève ensuite dans le rapport certaines suggestions 

intéress~ptes, qui méritent d 1 ~tre reprises, et qui prouvent en tout 

cas 1 1 intér~t mutuel que le Comité Consultatif et la Haute Autorité 

peuvent trouver d~ns ce genre d 1 échan&~s de vues, par exemple sur la 

primo de fidélité au consommatour, sur los problàmes posés par la si~ 

tuation de pénurie dans le fonctionnement du ~~rohe ~norgétique de la 

Communauté, sur le mécanisme ete sr.uvegg.rde, etc ••• 

La He.u te Autorité cherche le moyon d 1 en{3'S.[\'Cr un certain nombre 

d'actions concrètes en vue d 1un meilleur fonctionnement du m~rché üner~ 

gétique. Elle ne renonce pas pour autant à toute politique à lon~ termo. 

Dans cette optique, certaines discussions, certaines critiques, app~

raissent sous un jour nouveau, celles par exemple qui concernent lco. 

sécurité des approvisionnements, l'harmonisation des politiques natio• 

n~les, la clause de sauvecrarde. 
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La Haute Autorité a obtènu du Conseil de Ministres qu'il ait 

aveo elle cl.es échr.neos de vues réL,"U.liors sur. la situation structurelle 

et conjoncturelle Qe la Communauté. Le Comité Consultatif verr~it 

l'importance de son rôle croître encore s'il entrait ùo.ns co jeu en 

fournissant à la Haute Autorité clos suggestions techniques permanentes, 

qui renforceraient d'ailleurs la position de la Haute .Autorité rlevant 

le Conseil de Ministres. C'est pc"l.r un oonstunt perfectionnement des 

relations entre les divers orco.nismea que l'on parviendra à coordonner 

des poli ti(J.Ues ôncrc;fltiqu.ce. 

M. GARDENT précise qu'il a fait allusion à l'article 74 corunc 

à un moyen actucllc:nent existant pour lutter contre le 0.wnping, m[ds 

sans chercher d~ns quelles conditions cet instrument pout jouer. Lr. 

façon assez désinvolte dont les USA savent comba.ttre les menaces Je 

dumping pourrait constituer en ce domaine un précédent et suggérer une 

marche à suivre. Il y a là, en tout. cas, un problèml3 erave, c8.r 1 'Europe 

occidentale tend à devenir un marché de surplus, sur lequel pèse tou~ 

jours davantage la menace des dumpinGS• 

Il existe sans doute, oomme 1 1 ~ dit M. Lapie, des dispositifs 

de sa.uvega.rdo dans cert::>.ins pr.ys. l.~ais il n 1en est pas dans lesquels 

soient déterminés à l'avance les critères de déclenchement dea mesures 

et le contenu de ces mesures. M. Gardent ne dit p~s cela pour découra

ger le Comité dans la recherche d'un dispositif è.o sauvegarde. Il veut 

seulement souligner que, clans oe domaine, il ne peut jr.mais y ::.voir 

d'automatisme complet. 
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M. ROLSHOVEN fait observer que le Comité Consultatif, ôtnnt donné 

sa composition, est obligatoirement amené à exposer des opinions diverses 

et souvent divergentes. De ces exposés faits nu cours de la discussion, 

ln Haute Autorité peut, dit-il, dégager pour sa décision les conclusions 

qui correspondent aux dispositions du Traité. 

L'une des tfiches de la Haute Autorité est d'agir afin d'assurer un 

approvisionnement régulier du marché com::nun en charbon. Le Trni té aynnt une 

durue de 50 années, l'approvisionnement régulier à long terme du marché 

co~aun en charbon doit donc §tre considéré comme une t~che incombant à la 

Haute Autorité. L'orateur estime opportun de déterminer le tonnage de char

bon dont les pays du marché commun doivent ~tre stlrs de disposer en toutes 

circonstances pour que toutes les entreprises vitales puissent être suffi

samment approvisionnées. On peut appeler ces tonnages de charbon le "mini

~ vi tnl charbonnier des pays de la ComLlunnuté". Il appe.rntt raisonnable 

d'assurer à. long terme ce "minimum vital charbonnier des pays de la Commu

nauté" à l'aide do notre propre production. 

Une autre tftche importante que le Tr::.i to ir.1pose ?,ux institutions de 

la Conmunauté est l'amélioration de? conditions de vie et de tr~vail des 

ouvriers. Les postes chômés, les licenciements et les départs volontaires 

de ces dernières années permettent de const~ter que cet objectif n'a pas 

encore été réalisé. Beaucoup d'ouvriers, et en particulier les jeunes mi

neurs, éprouvent dos inquiétudes quant à la s_écuri té de leur enploi.. Il 

faut examiner de façon approfondie s'il pourrait être remédié à cette situ

ation préoccupante en prévoyant à long terme, pour les Dinos des pnys de ln 

Connunauté, une extraction minimale correspondant au "mininum vital chA-r

bonnier". Une solution-en ce sans permettrait d'nDéliorer considérablement 

la sécurité de l' emplo'i. · 

L'orateur der1ande à la Haute Autorité d'exr.miner·la possibilité 

d'ontreprendr.e des études à cet effet. 

M. HELLWIG insiste sur le fait que les problèmes sont interdépen

dants et que d'nutre part il n'est plus possible pour un Etat de menèr une 

politique isolée. L'opposition entre le libéralisme, qui laisserait le char

bon affronter sans soutien_ln concurrence potrolière, et le protectionnisme 

est dépassé par les événements. Ce qui importe aujourd'hui, c'est de com

prendre que les politiques nationales doivent &tre coordonnées et que, fi

nalement, les problèmes techniques dépendent des décisions politiques. 

Enturminant, M. Hellwig remercie lo Comité, dont ln Haute Autorité, 

dit-il, prend acte des suggestions aveo gratitude. 
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1!. ROJJ3HOVEN ajoute qu'à son lwia il n'est pP.s réaliste d 1esconpter 

une baisse d.es prix du charbon. JJ 1 évolution des prix de revient du charbon 

permet de constater que la plus grande partie des éléments du prix de revient 

est souoise à des influences qu'il serait difficile aux pro~ucteurs d'orien

ter. Dans les houillères allonandes on sait pP.r expérience qu'il faut s'atten

dre à ce que les améliorations provenant d'une nu~~entntion du tonnage ex

trait par mineur et par an sont, en ~énéral, nbnorbées par le relèvement du 

niveau de vie des mineurs, par exemple par dos augmentations de salaire et 

une réduction de la durée du ~ravail. De plus, une part considérable du prix 

de revient du chnrbon échr,.ppe à peu près complètement à 1 1 influence des pro

ducteurs, notr.r.unent la chfl.rge cons ti tuéo p~.l' les obligations sociales, les 

impôts et les prélèvenents. Le total de C•JS <lé penses nt teint 25 à 30%. En 

raison de ces faits, on peut déj~ considérer comnc un résultat favorable 

d 1 empêcher une hau3se d:es prix elu charbon grâce à. une augmentation de la 

productivité. Il en irait tout autrement si l'on pouvait satisfaire le sou

hait justifié des consommateurs à. 1 obtenir de l'énergie à. bon marché grâce 

à une meilleure répartition des charges sociales, des i@pôts et des taxes 

qui ~ffectent d'une manière particulièrement risoureuse l'industrie miniore 

à forte incidence de la main:d' oeuvre et grftçe à un aménagenent réaliste 

des tarifs de transport. L'orateur considère qu'il incombo à la Haute Auto-

ri tJ d 1 intensifier ses efforts dp.ns cette direction. 

~e PRESIDENT constate que ce débat a été fructueux, de l'aveu · 

m8mo de la Haute Autorité. Il en remercie los r~pportours et les or~teurs. 

Les travP.ux se poursuivront, r.tnis il vouclrn.i t savoir si ln Haute 

Autori t6 a 1 'intention de mettre une docur.1entation complénentnire à lP. dis

position des commissions. 

M. LAPIE répond que l'analyse des bilans énerbétiques pour 1961 et 

l'exposé qui la précède leur permettront déjà d'~vnncer leurs études. Mais 

d'autres documents - notamment sur les charges socin.les et sur la reconver

sion - leur seront fournis ultérieurement. 

u. le PRESIDENT l'en remercie. 

L!:, sui te des travaux est renvoyée ,,au mercredi 5 ,juillet à 9h30. 

La séance est levée à 18h15. 
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• 

Séance du mercrEidi ~ juillet' 19U 

La séance GSt ouverte à 9h30 •. 

POJ;N~S ~ à ·13 _DJ~ L !pRDRE ,DU JOUR 

. 1 

.1 

U. le PRESIDENT rappelle que le Bureau avait chargé la Com

miss.ion ·Projets de· Recherches de préparer les· délibér_a.ti-ons du Comité 

t/ur les .consultations dema~dées par la Haute Autorité leS _28 ~yr~l,. 
19 mni et 8 juin 196L Son président, M. ,Martin, a résu11é les .opinions 

. des membres de la commission dans un rapport qui a é.té distribué sous· 

le n° 3.585/61 • 

. M. le Président pense qut il convi:endrn.i t, nvant de di-s~ùt,er 

les projets un à ·un, qu~ le Coni t0 examine le problème· général qu 1 ils 

:posel'lt. 

·• 

M.- MARTIN; Président de la Comrnissic>n Pro .jets -de Recherches, 

rapporteur, --déclare que' d 1 emblée' la commissio_n '· s 1 e~t rendu .compte 

que ses travaux ne . pou:rraient porter ·tous leurs· fruits qu •·après 

qu'auraient été définis les principes généraux propres à la guider 

dans ses décisions et à._lui pernettre de notiver pleinonent ses Rvis. 

Les principaux points.qu:i..lui·pàr~isscnt .devoir. être éclàircis 

sont les suivants : qui peut présenter dos de~.mndes d'aide au titre 

de la. recherche, èt dans. qu~l1es conditions_? Quelle poli tique __ génér_ale 

la Haute_Autorité entènd-elle suivre en la matière? Quel est son pro

gramme, dans !~immédiat et dans l'avenir? Quels critères président a.u 

1 
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choix des projets? Comment les frais servnt-ils p!'trtngés entre les 

demandeurs et ln Communnuté? Comnont la Rn.ute Autorité entend-elle 

régler les questions des brevets, de ln pro~riété industrielle, de 

la publication des résultats? Quel est l'erdre de grandeur des fonds 

qu 1elle se propose d'affecter à dos travaux do recherche? 

Les réponses à ces questions constitueraient une sorte de 

charte, à laquelle il n'y aurait pas lieu bien aür, de conférer une 

rigidité e~cessive, ~ais qui per~ettrnit de prendre dos décisions 

cohérentes. 

Dtnutre part, la commission souhaiterait à l'avenir disposer 

de déle.is plus longs. Si elle a tenu, cetta fois-ci, à ne pns différer 

ses décisions, c'est pour ~anifester son désir d'efficacité et, pour 

ainsi dire, de productivit6, ainsi que son esprit do collaboration avec 

' ln Haute Autorité. 

M. le PRESIDENT remercie !\IL, 1.1r.rtin d'avoir su, en si peu de 

ter:~ps, préparer un rapport aussi nourri. 

• 
0 

M. POTTHO:B'F exprioe sa gratitude à la comnission et à son 

·président pour 1 1 appui précieux qu'ils ont npporté ~ 1~ Haute Autorité • 

. Au cours des derniers Doio, di t-il, ce lle-.ci s'est eff.orcée 

·,de préciser sa politique en matière d.G recherche,. sui:vnnt en cela une 
0 

suggestion que le Cor.J.i té Consul tntif avr1.i t d0jà fai to. Snns vouloir 

· lim'i ter la recherche, elle essai0 de lui tracc:r des lignes directrices. 

Lorsque cette étude sera achevée, o~ pourra s'y référer pour s~voir 

quelsoprojets peuvent prétendre à une aide de ln Haute ~utorité. Quant 

nu .traitement financier qui devra leur 8tre r..ppliqué, il donnero. lieu, 

pour chaque projat, à un examen sépar~. Ma.is li. Potthoff suggère quo 

4216/61 f 



" . 
. . 
43-

• ! 

' le Comité Consul ta tif résQrve lA discussion rle ces' questions générales 

jusqu'à la pu.bli,cation, dnns · quelqu,es ~ senainec, cl.u qocunwnt dont il 

a parlé~ 

/ 

M. KOSKA fait rema~quer que lei propositions dont le Comité 

discute aujourd'hui portent. àu tata~ sur des soEtP.lés considérables· : 

9 millions 400 OQO dollars', S<?i t 37 ·millions de Deutsc:hmn.rks ou 

· 470 millions de francs be:j.ges, Or, tant que les li(Silos dir.ac.trices de· 
. . . 

la recherche ne sont pns fixées, le Comité devrait. so montrer p?..rti-

culièrement prudent,·car ouvrir le coffre fort de la Hn.ute Autorité 
. ' 

sans_ quelques précautions, co serai_t donner J,.e. signal d'un grand match 
. . . 

de vitesse entre ies int6ressés. Chaque projet doi~ donc 6tre ~~udi~ 
. ' 

soigrJ.eusenent et 'le Comité ne doit pas faire siennes los conparaisons 
- ... - . . t , . • • ~ -

un peu prir:J.i ti vés que l.'.on fait parfois· dans le B'rand public entre les 
. . ' \ 

activÜ;és des d-iff.érents e-roupès c~lindustries. Il. faut 1 en tout cas, 

que janais la Haute Autor:Lté· ne soit <".nenée, n~ à rel~ver le prélève

ment, ni à rer:.ettre en cause une réduction prévuu .do· oe prélèvement, 

pour ·couvrir des dépenses de recherche. 

; . ;n serait ~on aussï ·que' les industries intéressées se .oettent 

dt accord entre, elles sur le's projets à étudier, en -application de 

·suggestions qui leur seraient faite-s par la Haute Autorité. te Comité 
., •. 1 

serait alors sûr d' élininer les ri~ques· de double .onploi. Les projets 

. inscrits SOUS les numüros. 9 à 12 ont été ainS'i· élapvrés en oor.mun, 

partiellement du· moins, par los industries charbonnière~ des pit.ys .. de . ·. 

la C.E~c.'A. Il en es't dlautres, en revanche, comne le projet d 1étuùe 

de l'au toma t'ion' d<?nt' l'orateur a été incapable de, cooprendre que·lles· 

personnes ou-quelles organisations' les lf'.nçaient. 
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M. MICHELS insiste sur la nûcossit~ d'tUle 1Jonno coordination 

du travail et, en particul~er, des études roursuivies par ia division 

de la Recherche seientifique et technique et par ln division des 

Problèmes du travail. Il convient également, dit-il, de tenir le plus 

grand compte des répercussions que les résultats des recherches peuvent 

avoir sur la vie des travailleurs. 

M. CAPAH.fi! croit sr.voir ·que 30 millions do dollars ont déjà 

été -consncrés à la recherche, et q_ue les projets exartinés actuelle-

ment porteut sur 10 autres millions. Ces 40 millions, èroi t-il, ~mraient 

pu doriner de meilleurs résultats si lcs·études avaient été entreprises 

de façon plus systématique, plus nuthodique. M. Capanna est d'accord 

avec M. Martin sur la plupart des points,.nais il SQrait d'avis de 

renvoyer l'examen des projets jusqu'k la discussion fiu rapport que la 

Haute Autorité a promis sur sa politique de recherche. 

M. POTTHOFF assure que la Haute autorité est toujours pr~te 

à tenir le Conité au courant de l 1 cxocution dos ~rojets. Il signale 

à M. Capanna que les dix millions de dollars denandés s'étalent sur 

plusieurs exercices. Pour l'exercice en cauro, la Hrmte Autorité dis

pose de 25 millions d'unités de compte. Enfin, il tiont k préciser que 

la Haute Autorité, pour élt>.borer se.s êl.irec·ti ves en uatièr.e de re

cherche, s 1entoure toujours des conswils des expo~ts des nilieux 

intéressés, et se tient en contact constant r'..vec les représentants des 

producteurs et des travailleurs. 
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M. le PRESID~ met en discuDsion ~in~ : consultation 

sur l'opportunité d'affecter une sor1mq de 330 000 unités de compte 

à une aide destinée à faciliter un projet de recherche sur 1 1enrichis

se:r.J.ent par flottf:l.tion des minerais de fer silicatés. 

M. Ml.RTIN rapporte l'avia fav~rnble donné pnr la conmission à 

ce projet, compte tenu de son intér~t incontestable pour la Co:r.J.~unauté 

et du fait que son but répond dirûctemônt aux objectifs de l'article 

55 du Traité. 

Le Comité, consulté, énet un é1.vis f~v~nble ~-l'unnninité. 

M. le PRESIDENT met en discussion la point 6 : consultation ·- ---------
sur l'opportunité d'affecter une somne de 80 000 unités de compte à 

une aide complémentaire der.1and.ée par la société F. Krupp pour la pour

suite de recherche sur 1~ réduction direote des ninornis de fer nu 

four tournant. 

La ooomission, dit M. M:.ti.RTIN, a estimé qu'il sernit utile de 

consolider, pour leur application à l'échelle industrielle, des résul

tats qui sont déjà acquis sur le plan technique. Elle a donc émis un 

avis favorable, en soulignant que c'étaient désornais essentiellement 

dee objectifs de rentabilité qu'il s'~gissait d'~ttoindre. 

Le Comité, consulté, émet un avis favorable à 1 1 unnnimit~. 
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M. le PRESIDENT met en discussion le point 1 : consultation 

sur 1 t opportunité d'affecter un montm1t de 5 ;.lillions d 1uni tés dG 

compte à uno aide destinée à faciliter l'exécution d'un progrnmme de 

recherche sur l'application à la sidérurgie des techniques do l'auto

mation. 

M. Ml.RTIN dit que la cor.:unission propose au Cor.1i t8 de donner 

un avis f~vorable. Elle ~anse qu'en cc domaine la Haute Autorité a eu 

raison de prendre l'initiative. Mais elle a formulé un certain nombre 

d'observations dont elle souhaite qu'il soit 'tenu compte. 

Elle estime que des crédits spGciaux doivent $tre réservés à 

l'étude des conséquences sociales de l'automation, et, si elle ap

prouve le programme-cadre proposé pnr la Haute Autorité, elle n 1 en 

pense pas moins que 1 1 avis du Comi:té devra @tre dm:w.ndé pour chRque 

projet particulier ou, tout au moins, pour los projets groupüs en 

un progrRmme partie~. D'autre part, elle souhaiter~it que la Haute 

Autorité puisse préparer sur l'automation dRns la sidérurgie un rap

port d'ensemble, qui dress~rait le bilan des résultats obtenus et 

des difficultés rencontrées par coux qui se sont Œéjà eng~gés dans 

cette voie. 

M. VAN DER REST, qui approuve le rapport de la commission, 

s'étonne que 1 dans le docuoent qu'elle a envoyé aux 1:1Cmbres du COI;Ii té, 

la Haute Autorité se soit bornée à des généralités et n'ait présenté 

aucun projet part~culier. Il en existe pourtant, et lo bulletin de 

l'Agence Europe a fait allusion à plusieurs entreprises qui ont déjà 

pris des cont~cts avec la Haute Autorité pour obtenir une aide. 

M. Van der Rest cite l'uned 1 enre elles, une société belge qui a 
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présenté un projet .de recherche relntif à 1 'autonation d'une bnncle ,. 
d 1 agglomération dQs minerais. Le caractore générnl de la ~-emande pré

sentée 11ar la Haute Autorité risq\).e do frdrG retarder la rénj_isRtion. . ' . . ·. . '' . ,, .. . ~. 

de ce projet. M. van der·Rest. le regrGtte. - . 

M. DICIIGAUS ne cr.oit · pns que le 'J.l:tni té pbrnette à la Haute_ 

Autori t0 do <.Uspos.er de 5 millions d'uni tés de C<Jï:lpte pour lè finance-
. . . 

ment d 1ti.n progra::-une sur lequel elle no donne aucu.ne précision. Il 

faudra qu 1 elle derMtnde 1 1 avis. du Comité sur chr..que projet particulier. 

Si telle est bien son intention, pourg.uoi n-t-eile présenté sa derw.nde 

sous une forme aussi vague? 
.. • 

M. CAPANNA, b:!Dn que son entrQpriso ait der.w.ndé l'aide de la 

Hfl.ute Autorité pour le filÙmoenent d '.un programne cl' études sur l'au-

toaf.'..tion, ·!;l'associe aux observntions qui viennent d'être formulées. '· 

Il ostir.e que la Haute' Autorité nurni t dû aborder ce problème !l1,tre

r:J.ent 'qu'elle ne 1 111 fait : olle n.urait dü constituer un. groupe de trd.

vail et envoyer des nissions étudier los résultn.ts déjà obtenus dans 

les pays où 1 1 autor::ation est le plus ècévolo:ppoe. Il souhniter::tit lui 

· r1.ussi recevoir des explications plus clotnillGcs. 

M. BE:ifTZ VAN DEN BERG estime, 11nr principe, que le finnncement 

des programraes d' atitonntion devrr.i t être su:;_)porté par los entreprises 

elles-nênos. 

M. BACCI, qui a déjà souligné en cm1u:ission 1 1 inportl'mce du·· 

problème socitü, tient à re(lire en sé~·.nce plénière que le groupe des 

trnvailleurs le considère en effGt conme capital, 
. . 

Il dommde d' [l..Utre pn.rt que, dès nujourd,'h~i, une· pnrt dé ter-

, hin:é~ dës c.rodi ts ·- 25 ou 30~; - soit affectoe à i 'étude des y..s.peèts 
. ' 

socinux de 1 1 n.utomntion,- do ses conséquences sur la structure d.es 

salàires, de ses effets psychologiques ot nôdicaùx. 
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M. DESC~WS ne conteste nulloncnt l'intérêt du projet sounis 

au Corli té. Mais il juge in,dispensablo de dresser d 1 r.bord un bilan des 

résultats déjà acquis en la matière on Europe, aux Etats-Unis et même 

ailleurs. Il serait bon, en particulier, que les instituts publics et 

privés de la Communauté qui s'occupent de cette question fassent con

no.~tre los conclusions de leurs étuc1es. Il faudrP..i t ensui te examiner 

dans quelle nesure les projets envisagés s'insèrent dans cet ensemble. 

Enfin, à aucun moment les aspects sociaux de llautomation et notamnent 

ses effets sur le niveau de l'emploi et sur la formation profession

nelle ne devraient ~tre perdus de vue. 

~l. MICHELS accepte, pour sa part, de répondre favorablement 

à la demande &e la Haute Autorité, à condition que pour chacun des 

projets elle fournisse ensuite au Conité tous les re~seienements dont 

il aura besoin pour énettre un avis circonstancié. Il insiste à son 

tour pOUl' qu'elle porte la plus grande attention aux répercussions 

sociales de l'automation. 

M. KOSKA se refuse à donner un blanc-seing à la Haute Autorité. 

Il serait contraire au Traité, dit-il, qu'elle dispose un peu à sa 

guise d'un crédit global pour la recherche, cm se bornant à informer 

le Comité du l'ancenent de tel ou tel projet. Le Couité doit examiner 

les projets selon leurs mérites propres et se prononcer sur ohaoun 

d'eux séparément. 

M. GANSTER juge au contraire indispensable que la Haute Autorité 

dispose dlun cadre général dans lequel insérer les projets particuliers. 
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M. POTTHOFF· considère que ia Haùto Autorité aurait r-:anqué à 

l'obligation que lui fait l'article 55 du Traité si elle n'avait pas 

cherché à donner une impulsion aux recherches en i~ntière d'automation. 

Le programme-cadre qu'elle n. présenté uu Co:oité fournira l'instrument 

·nécessaire pour étudier et réaliser des projets, - dans lesquels, on 

peut en @tre sûr, les aspects sociaux do l' autoL!ation auront leur 

juste place. Attendre l'élaboration de ces projets pour consulter le 

Comité eût fait perdre I>lusieurs mo.is. Le Comité d'experts de la si

dérurgie qui assiste la.Haute Autoritû n'a pas tout à fait ter~iné 

ses travaux. Mais la Haute AÙtorit0 comprend parfaitement.le désir 

du Comité de recevoir d~s renseig:p.ewonts cor.1plo~entaires : elle se. 

propose de lui sownettre les projets par groupes, dès qu'ils seront 

suffisa.m;-aent avancés. 

M. le PRESIDENT demande si 1~ Haute Autorité peut répondre 

au désir que plusieurs membres du Comité ont exprioé de voir procéder 

à une étude générale de l'automation dans le monde. 

M. POTTHOFF répond que le groupe d'experts constitué par la 

Haute Autorité est pP-rfaitenent à r:{&ne d'étudier tous les aspects 

socir.ux et techniques de l'automation et qu'il fera en outre appel 

aux spécialistes les plus qualifiés. Il ajoute que, bien entendu, 

m~me si lo Cor:1itê donne son accord de principe au programme-cadre, 

la Haute Autori~é lo consultera sur chacun des projets. 
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M. le PRESIDENT constate que deux t~ndances se sont manifestées, -

La conmission est d'avis de donner on principe à.l~ Haute Autorité 

l'approb~.tion qu'elle sollicite, sous réserve qu'elle consulte ensuit~ • 

le Comité sur chaque projet. D'autres nembres, tout en se montrant 

favorables à·· l'étude proposée pr.r lfi. Haute Autorité, refusent d 1 accor-

der à· celle-ci une sorte de blr:.no-seine et souh1d tcnt que ·le Comité 

se prononce seulecent projet pnr projet. 

Les propositions de ln. COJ!l.nission, mises aux voix p1.r 

appel nomin~l, sont adoptées p~r 25 voix contre 14, 

~ le PRESIDENT ouvre ln discussion sur le point 8 r consul

tation sur l'opportunité d'nffecter un montant de 7 500 unités de 

compte à une aide destinée à fac~liter ln publicntion'de travaux de 

rechercnes relatifs à la géologie houillère des bél.ssins de la Ruhr 

et d'Aix-ln-Chapelle. 

:M. M.ARTIN ·fél.i t observer que cette publication sort un peu .du 

cadre de l'[:.rticle 55 elu Trnité, et qu'elle aurait pu faire l'objet 

d'un financement national ·ou privé. Il ajoute qu'il serait souh~itable 

que des publications qui bénéficient de l'aide de la !bute ll..utori té 

soient faites dans L~s qua.tre langues de la Comnunauté. Néanr.wins, 

étant donné la modicité de l'aide deoandée, la cm:~nission propose 

d 1émettre un avis favorable, sous réserve que ses observations se~ont 

prises en considération par la Haute Autorité et que ce cas ne consti

tuera pas un préoâdent. 

Le eomité, consulté, énet un avis favorable à l'unanimité, 
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M. le PRESIDENT ouvre 1E discussion.sur le point 9 : consul .. -
tati on sur l'opportunité d'affecter un montE'l..nt d •un tiillion 228 572 
uni tés de compte à -uné nide destinée à f~.cili ter 1 1 exécution de tra

vaux de recherches concèrnant la présence et le dégageQent de méthane 

dan~ les nines de houille. 

M. 1.UillTIU rapporta 1 1 avis f~vornble unanine clc la conmission, 

motivé par l'importance que le projet présente, en particulier pour 

le sécurité des travailleurs. 
~ 

1e Coni té 1 consul t8, énot un avis favorf.1..ble à 1 1unanini t~...!.. 

M. le PRESIDENT ouvre.la discussion sur le point 10 consul

tation sur l'opportunité d'affecter un montant de 550 000 unit~s de 

compte à une aide destinée à faciliter des travaux do recherche visant 

à la mécanisation complète de l'avancement du soutènement en taille 

dans les houillères. 

M. MARTIN rapporte l'avis favorable de lfl. commission, r:1otivé 

par l'intérêt du projet, Rotanment pour la sécurité des travailleurs. 

Ln commission a souhaité, ajoute-t-il, que les résultats de cette 

recherche .soient largenent diffusé, de manière qu'ils puissent être 

utilisés partout. 

4216/61 f 



'. 

- 52 -

M. POTTHOFF r~,ppelle que 1~ publication et la mise en oeuvre 

des résul tata des recherches subventionnées' par· 1~- Haute Autorité ne 

doit donner lieu à aucune discrimination. Il peut y avoir simplement 

publ~cation tr~s large des résultats, ou prise de brevets assortis 

de licences. 

M. KOSKA préciso que les auteurs de la demande se sont en

gagés eux-mênes à renoncer à toute discrimination. 

1i. GANSTER confirme cette déclaration. Il fait ressortir que -
ce projet est de nr'.ture à éliminer un grand nombre de causes d' acci

dents. C1est pourquoi il eftt souhaité une subvention plus forte. 

Le 0onité. consulta, émet un, rtvis favorable à. llummimité. 

M. le PRESr'DENT net en discussion le point 11 consultation 

sur l'opportunité d'affeotar un montant de 386 740 unités de compte 

à une aide en vue de contribuer à la mise au point d'une abatteuse· 

enti~rement oéoanique, susceptible ~ 1 être utilisée dans les gisements 

houillers dér~ngés. 
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M. MfJlTIN indique que la commission propose nu Conité de donner 

un avis favorable et souhaite, coume préoédeorncmt, que 1 t octroi de 

cette aide ne s'accompagne d'aucune discrimination. 

M. POTTITOFF en donne 1 1aosurnncc. 

Le Coni té, consul té, émet un r.vis f[worablc à l'unf'.nini té. 
; 

M. le PRESIDENT r1et en discussion le point 12 : consultation 

sur l'opportunité d'affecter un nontnnt de 789 900 unités de coopte 

à diverses aides dans le cadre d 1un progrnmnc de recherche sur l'uti

lisation rationnelle du ch~rbon, en vue de faciliter l'écoulement des 

combustibles solides. 

M. MARTIN observe que l'étude de questions de ce genre sera 

plus uiaée lorsque la Haute Autorité aura trans~is nu Conité les in

formations qu'elle lui a prordses. Cela dit, ce projet a suscité en 

comnission deux catégories principnlcs de rerw.rques. 

Les utilisateurs ont fnit observer que la consultation englo

bait des projets très divers, et quo, si certains touchnient à la 

recherche fondanentale, d'autres ne concernaient que la recherche in

dustrielle et par conséquent, à leur avis, relevaient do l'initative 

privée. Ils ont fait remarquer en outre que, pnrmi ces projets de re

cherche industrielle, les uns faisaient double eoploi avec des tra

vaux déjà entrepris tandis que les autres s•attnqur..ient à des questions 

reconnues comr.1e actuellement insolubles. 
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~es producteurs et les travaille~rs ont rappelé que. le prix 

du charbon au départ de la mine n'étai-t qu'un des élémènts du prix 

total, et <lu'ii convenait ·de chercher à diminuer, non. seulement les 

-coûts de prod.uc-eion, mais aussi les autres coûts qui in tervi.ennent 

dans ·ce prix. Ils-ont donc approuve le programme de la Haùte· Autorité, . . ' \ 

e~timant qÙ.e 'les cons_tructeurs d 1 ~quipemènts ne pourraiènt pas, seuls, 

m-ener à bi~n des études de ce· genre. Tou~efois; ils ont demandé que 

ces constru_cteurs soient étroi temen·t associés aux reche·rches. C '-est 

. d'ailleurs sous c,ette é:ondition que la comrilis!3ion propose au comité 

de donner un avis ·favorable• 

' ' M. ROTH're8'rette que le pro~rarnme dont.:il est quest~on:mette 

sur le ·.même p1~n_ des proj'ets d'ampleur inégale :· ~m va, ·par exemple, 

' a.ccorder au proje:t no 9 une, aide· équivale~te à celle qui est prévue 

pour le projet np 2, alors que le,premier exigera un travail beaucoup 
.. . . ' ., 

plus long et difficile· que le second. Une meill'eure ·répartition des_ 

crédits s'impose don6. 

· "La ·±-echerohe · devra·i t également être menée de faÇon ration

nelle~ Il· faudrài t poùr cela que 1 •'on proqède .au dépouillement des 
. . ' 

ouvrages techniques, à des com,arai,sons entre entreprises et que.l 1on 
• • 1 ... ' - { • 

. in-téresse .des inst~tùts indépendants aux !,)rojets de rechQrcb,e. Ce que 
1 . ' . 

. les pi·ojéts_: no 1 et·, 2 se proposent. d 1 étudier est. déjà en grande partie 
. ' 
du domail1è connu de la techn;ique et peut être emp;t'lmté aux ouvrages 

S,pé~ialisés: On. trouve. ~n nombre suffisant des fours "omni-consomma-
• 1 

teurs" poul,' les.foyers les plus petits. Le problème consiste unique-. ' 

ment à .reporter los éléments de construction sur les ,fours hollandais. 
• • • ~ 1 • • 

Les constr~1cteurs de fou~s sont· au moins autant· intéressés que la 

Haute Autorité- ~-t les pro~uctours de ~h~rbon à la mise au ~oint d'un 

fovr "ornni-consommà teur" •. 

Enfin·, M. Roth juge trop .longs certains des délais prévus pour . ' 
mener_les projets à bien : par exemple le projet no 2 devrait être 

réalisé eJjl moins de· quatre ans. · 

...... 
En concJ!usion, il ,p_ropose d? limiter 1 1 aide. proposéé. peur le 

projet no 1 à lOO 000 uni.tés de compte et celle qui serait affectée 

a;u projet no 2 à 40 ooo. 
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M. GARDENT reconnaît l'importance écononiquc con~idérnble 
des recherches que la Hauté Autorité dGsir~ encoura5er par l~aide 

. . . 
dont il stagit ici. Il estime que le programr;:.e très complet -con-:-

trairement à ce qu'il e~ était pour l'automation - que la Haute 

Autorité soumet au Comité; ne peut donner·lieu,·tout au plus, qu'à. 

des critiques de. déta~l. 

Que penser, en effet, dès objections qui ont été soulevées? 
1 

Rien, dans l'espèce de juris:prudonoe qui s'ost instituée, n'indique 

que les recherches fin~noées au ti tro de l t ar.ticle 55 doivent· être 

seulement do caractère fondàmentnl. Il semble d'ailleurs que M. Roth 

se.contredise quelque peu lui-mêàe puisqua,. tout en soutènant qu'il 

fau~ se limiter ~ux recherches fondr..ruentnlqs 1 il· propose un abatte-~ 

ment sur 1es crédits qui leur sont de.stinés. L 1 argument selon lequel 

les recherches envisRgées par la Hil.utè Au,tori to relèvent de l' ini

tiP.tive privée n'est pas davantage conyaino.::>.nt .: olcst le cP.s de la 
. ' 

plupart des projets fi:~umcés au ti trc de: l'article. 55. On déolnre 
' ' ' encore ·que ·certaines d~ ces rechc.rchos feront ~ou ble enploi, tandis 

que.les autres ne peuvent aboutir à :rien.·Mais ne pourrait-on pas · 

en dire autant de toute recherche? Ou elle prolonge ce qui existe 
,. 

déjà ou elle tend à déco~vrir du nouveau, et ce nouveau préci~énent, 

nt appA.raît réalisRble qu t.?:.près ln. découverte. Enfin, lo caractère 
' disparate des projets prûsentés tient au fait que chacun tend à 

combler une l~'.OUne constatée. L'intérêt oconorliquc consiQ.érnble ciu. 

programne de la Haute Autorité conc1ui t Il!• Gnrdcn:t à en reconr:.ander 

sans réserve l'adoption," toute,.s glir1:mties dévr.nt n:'.turollenent ô t're . . . 

prises pour faire tespecte~ le principe de non-discrinin&tion dans 
' '· 

l'utilisation des nppareils~ 

M. VAN ANDEL, qùi oomme négociant en charbon, est appel6!ià..;Mil'èn~oo 

dra· o~ dern!to:nttnm:tî"c .ln ·aonbug.·;renco du pétrole, · SJD.,.félclilq;ilGu:qu lùti.' effort · 

d'envergure soit·. enfin entrepris pour améliorer la technique de la . . . 
combustion du ohnrbon : trop longtemps on s'est contenté, surtout 
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pour le chauffage, d'appareils dépassés, nu rondement médiocre. Bien 

que les études qui ont été poursuivies ces dernières rmn6es aient 

nbo1;1ti à des résultats i,ntéres::>nnts, ilrèste beaucoup à faire. Aussi 

no peut-on qu t approuver les propositions de l"a Haute Autorité. 

u. lvEH1,ŒRS se félicite de la coilaborntion qui v~ se développer 

ontre les quatre grands instituts de recherches allemand, français, 

belge et néerlandais pour une utilisation plus rationnelle du charbon. 
1 

Rappelant les progrès accomplis aux P~ys-Bas, il se. félicite qu'à 

l'avenir chacun cesse de travailler pour soi-m~ne : tous vont tra

vailler pour tous, pour toute la Cormmnauté et pour les conaoiili!la. .. 

teurs. M. Wenmers espère que ces efforts conjuguée faciliteront l'écou

lement de toutes les sortes de charbon. A M. Roth, il donne l'assurance 

qu'aux Pays-Bas du moins, si un inaonieur prenait qu0-tro ann0es pour 

une recherche qui devrait normalement n'en exiger qultme, on aurait 

vite fait de lui montrer la porte. 

M· VAN DER POLS rappelle quu depuis dos dizaines d'années 

l'industrie du pétrole poursuit des .recherches po'ur que ce coiTlbustible 

puisse ~tre enplcyé de la manière ln plus pr~~iquc et la plus écono

mique. Il se réjouit qu'un tr~vail comparable soit enfin entrepris 

en faveur du charbon. 

M. GANS'l'ER 8st favorable à la dennndo dè la Haute ll.Utori té a 

ai la consommation de ohP.rbon, celle des foyers dorwstiquea notri.mr:1en1l, 

a baissé, c 1est à son avis pour une bonne part en raison d'insuffi

sance dans la construction des appareils. 
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M.' BASEILHAC souligne que la recherche fond~~entale n'est 

ja~ais terminée. En améliorant les techniques de conbustion, les 

recherches de ces dernières années ont rendu de nouvelles sortes 

de charbons utilisables, et ainsi elles ont permis d'apaisser le 

prix de revient du kwh dans les ,centrales électri~ues : cela répond 

. pleinemen't. aux objecti:(s du Comité Consul ta tif. Toutefois, le méca-
' . 

. ziisme; de :la: bombùstion est encore assez mo.l connu, Il y a donc un 

inté'r~t évident à en Çtpprofondir l'étude, de faço'n à ln fois pratique 

et théorique. 

Les constructeurs ne peuve~~ pas réussir seuls dans une telle 

~echerohe paree qu'ils ne oonna~s~e~t pas toutes los qualités de 

charbon.pour lesquelles on recherche des débouchés. Ils ont d'ailleurs 
1 1 

tlOins d.'intér@t que les producteurs à faire progresser ces études. 

Il serait inconéevable que lè Cor.li té, pr.r une· sorte d'obscurantisme, 

ou ,pour défendre des intér~ts mesquins, ne donne pas un avis fa

vorable à cette subvention. 

M. BORN~ estime que l'intervention des producteurs con

stitue l'assurance la plus solide que la recherche favorisera au 

maximum l'écoulement du charbon. Leproer['.rame soumis à la Haute 

Autorité est particulièrement intéressnnt par sa spécialisation, 

et par l'effort de coordination qu'il tr~duit ~ c'e~t ~eut-&tre 

so~ plus grand mérite. Du point de vue technique, dlautre part, . . . 

la qualitq des organis~es qui vont stoècuper.do cos études. donrte 

toute garantie. 

M. MJ~TIN, pnrlant en tant que membre du Comité, se félicite 

que les représent~nts des ch!trbonnages acceptent d'associer les 

constructeurs de natériel à leurs recherches. N'est-ce pas la coopé-
' 

ration des producteurs et des constructeurs qui a fait progresser 

la vente des combustibles liquides? Il doit en aller de m8me pour 

le. charbon • 
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M. POTTHOFF constate, comme M. Barnard, qu'il s!agit ici, 

en effet, d'un excellent travail communautaire. Le rro:;ranme de · 

recherche a pu donner l'impression de n'~tre pns très homogène t 

otest parce qu'il concerne à la fois la recherche fond~mcntale et 

des recherches techniques sur ln combustion dans les petits ou moyens 

foyers •. 

M. MARTIN, à ln de11nnde de M. le PRESIDENT, et conpte tenu -· . 
des déclarations des producteur~, acoopte de .transfornür la condi

tion qua la conmission avait mise à son r.vis favorE'.ble - à savoir 

que l~s constructeurs soient associés à la recherche - en une simple 

recommandation. 

M. ROTH espère que la Hnute Autorité tiendra compte des 

.Pbservations qu'il a présentées. Dans cet espoir, et à la cle:nande 

de M. le PRESIDENT, il retire sn demande de réduction de l'aide. 

Le Conité, consulté, ém~t à llunnnioité un nvis favorable 

à la proposition de ln cor:u&.ssion, 11.9difioe conne l'a 

indigu6 M. Martin. 
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M. lo PRESIDENT ouvre lo. discussion sur le uoi;t.i._lJ. : 

consultation sur l'opportunité d'affecter un million ~'unités de 

compte à une uic1c pour le _développement d'une recherche c1a.ns le 

cadre de la lutte technique contre: lee poussières on siclérurcie, 

et notamment contre les fumées rousses. 

M. l.L\.RTIE ro.rpelle que la commiesion, apràs discussion, avait 

deoap.dé un conplénent d'inform11.tion, .ct qu0-cctte c~emande avait été 

acréée par les rcprésent~nte de la Haute Autorité s certains points 

restent encore imprécis, la ~otion de'couvorturc du risque n 1est pas 

définie de façon nette, et ds~ recherches sur le mêne sujet ont üté 

entreprises p~r d'o.utres sociétés. Il semble donc que cette 

devrait être reprise lors d ''lino au trc réunion du Corai té. 

cucction ... 

M. POTTHOFF observe d'abord que la lutte contre les poussières 

et les fumûes rousses l)OSe des problèncs nn.~l tiples, dont les solutions 

peuvent être différentes suivant le lieu ct les conditions de travail. 

Mais elle est nécessaire ct urccnte. C1ost·ce qui explique d'ailleurs, 

que d'autres études avaient été mises on chantier dans différentes 

pays de la Conump.1t1uté; èlles n'ont pas encore été soumises à la Haut{) 

Autorité, qui souhaiterait éviter une dispersion des efforts de re

chel'che. 

L1int5r6t du seul projet actuellement soumis à la Haute 

Au.tori té - co lui d 1 Us inor - est indiscutable •. La dem:inde de cette 

société ne so.urait.ôtre renvoyée. Son étude porte sur des installa

tions qui ne seraient pas trop onéreuses et qui ne tiendraient pns 

trop de place. Une comr.1ission formée dos experts de la Ho..ute Autorité,Jo 

représentants de3 Eto..ts m<Jmbres, des travailleurs, des producteurs, 

4216/61 f 



:- 60 -

n donné son avis, et c'est .sur la base de cet avis quo la HA.ute 

Autorité consulte naintenant le Conité, en proposant qu'un million 

d'unités de compte soit affecté au projet de reoh~rohe d'Usinor, pour 

lequel toutes les explications discùtables ont été fournies par cette 

société. 

Il est bien entendu que la E~ute Autorité ne financera aucun 

investissement. Les dcnandeurs sont d'accord pour· renbourser la partie 

de l'aide financière qui serait affectée à des installations. La 

Haute Autorité entend ne subventionner que la recherche. Toutes pré

cautions ont été prises pour que los résultats do cette recherche 

soient uis à 1~ disposition des participants de la Connunnuté sans 

aucune discrimination. 1.i, Potthoff pcn.se avoir ainsi répondu aux 

questions de M, Martin, 

M. FERRY regrette que, sur neuf projets de recherche, le seul 

qui fasse l'objet d'un avis, sinon défavorable, du moins dilatoire de 

la commission, soit aussi le seul qui intéresse directement et oonorè

tencnt la sidérurgie française. 

Il estine que le reproche d'iapr8paration que l'on a fait au 

projet est nal fonda. Le <lossier technique et financier sounis par 

l'entreprise a été très correctement établi. L'intér8t do l'opération 

n'est pas contestable: il s'agit d'anorcer uno solution, qui pourrait 

~tre défini tiv0, du problème c.lu dépoussiôrn.gc: cette solution a déjà 

été expériment~e à une échelle seni-industriclle ct les résultats 

sont d'ores et d~jà à la disposition de tous. L'urgence n'est pas 

niable non plus : la lutte contre la pollution ntoosphérique est 

devenue l'une des nooessités premières de l'époque actuelle. 

En conclusion, M. Ferry dea['..nde r..u Comité de ne pas retarder 

un avis qui, en tout étnt de oEtuse, serR finalom(mt positif. Il pré

cise enfin que l'entreprise en cause dermnde non pas un concours 

pour financer sos investissements, mais une garantie contre les 

risques inhérents aux recherches de oc genre. 
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u. E'..ll!.lll déclare que si M. Potthoff avait pu· faire, le 

16 juin, les déclar,:.tions qu'il vient de faire :l.ll;jourd'hui, la dé

cision de le. commission eut été cert[dnument difforente. Pour sa part, 

il dcmner.> un rwis tnu t à fait f::wor:-~lJlo. 

M. MICHELS r['.ppcile que le Comi t6 "producteurs-trD.vo.illeurs 11 

avait ap:)rouvC: le :projet et s 1 oton:p.a que cet accord ait pu ôtre rGmis 

en cause. 

Le Cor:J.ité, consulté, donne un avis favorable à l 1unc.nir.1itü. 

M. M .. ù.RTilT trouve un encouragement préc.ieux rlans 1 1atti tude 

du Comité, qui a suivi tout0s les indications de sa commission; o.u 

nom de celle-ci il romorcie la H8.ute Lutori té, qui lui a GTandem,mt 

f~cil:i, té le.. ttl.ch.o. 

M. le PP..ZSI:D:m·TT répond que le Comité a vivei"lent apprécié la 

diligence et 1 1ol'ficacité de'la. commission • 

M. J?OTTHOi?l[ au nom de la Haute Autorité remercie le Comit6 

rour la 6ompr6hcnsicn dont il a fa.it pr~uve à l'éBc.rd des·projeto 

qu'elle lui ~ ooumis. 
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POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le PRESIDENT informe. le Comité que le secrétariat du Comité 

économique et social de la C.E.E. et de ln. C.E.E.A. a pris contact 

aveo le secrétariat du Comité afin de lui proposer un échange de do

cuments. En oe qui concerne la Haute !utorité, celle-ci ne verrait pas 

d'inconvénient à ce que soient transmis au Comité économique et social 

les m8mes docur1.ents qui sont transuis à l'Assemblée Pa:r-lementaire 

Européenne. Il s'agirait, en l'occurrence, des rapports établis par 

les commissions ou par le COi:Ü té ainsi que des procès·verbaux des 

sessions plénières. Le Bureau est pr6t à se·rallier à la solution en

visagée par la Haute Autorité. Cependant, df::o.près l'article 13 du 

Règlement, cette diffusion devrait être approuvée par l'assemblée 

plénière. S'il en était ainsi, l'orateur prendrait contact avec le 

président du Comité économique et socinl pour expédier définitivement 

oette affaire. 

M. GARDENT appuie cette proposition. Il rappelle qu'en tant 

que rapporteur de la Commission Objectifs G-5n8rF~.ux, il avait hier 

souhaité de tels échanges sur le problème de l'énergie. Il propose 

au Comité de fnire oonfinnce à M. le Président pour conclure un accord 

avec le préside~t du Comité économique et social de la C.E.E. 

Il en est ainsi décidé. 

M. V!E1TI:ERS pense @tre l'interprète de tous les nombres du 

COiaité en remerciant M. le Président pour la manière à la fois 

instructive et agréable dont il a su organiser leur séjour dans la 

belle ville de Turin (vifs·a.pplaudissemcnts). 
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M. le PRF1§1PDNT répond que c 1 est lu.i qui clCJi t beaucoup cle 

reconnaissance aux mombres elu Comité. pour avoir [~cccpt~~ J.a .·venir à 

Turin, au r.10mont où l 1on y c(ilèbre une gra.ncle date de l'histoire 

italienne. Il remercie ancore la H~ûte Autorité d'avoir accédé au 

désir qu'avait exprimé à ce sujet le Comit~ sur l'initiative de 

M. Roth et il es :père que 1 1 e:i~em:ple qui a oté. donné à 1 1 occasion de 

cette session sera suivi pa.r d'autres pays. Il exprime enfin le voeu 

que ses collègues conservent de leur séjou:r un souvenir agréable. 

(Applaudisso~91Œ) 

/. 

M. Jxt";.LVt:LU'ri avoue qu'il avait craint que les n.ttreits cle la 

ville merveilleuse qu 1 est Turin et de son eJ:posi tiori no nttiJent au 

travail du Cor.li té. Il n 1 en ~ rien été l la Hautè Autorité tient à expri-' 

mor à tous los monbres du Comi tS et à son prosic1ent sc.. crati tuüe pc,ur 

b. collaboration fructueuoe qu 1 il lui ont npportée. !'uisscnt-ils 17::>..ire 

bon retour. e.t r;~rcler le oeillcur souvenir de cotte session en Italie • 

(Applaudissemon1) 
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LISTE DES ORATEURS 

IiüH. VAN A_lfDEL. 

BACC:( 

BASEILHAC 

B8Hr:J;1Z Vl;N DEN BERG 

BORNARD' 

B1nlCKHARDT 

·CAPANNA 

DES CAMPS 

·DICHGANS 
F]]RRY 

GANS TER 

GARDENT 

HELLWIG 

HUTTER 

KOSKA 
LAPIE 
LDBL.ANC 

UALVESTITI 
MARTIN 
MICHELS 

PEETERS 

PICARD 
VAN DER POLS· 

POTT HOFF 
V.AN'DER REST 

REYNAUD 
ROLSHOVJ<JN 

ROTH 
TACCONE (M. le Président) 

THŒ.i.ASSEN 

DE LA VALLEE POUSSIN 

WENŒŒRS 
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JJXXème SESSION 

(4 et 5 juillet 1961) 

COTI'a'TE RENDU ANALYTI0,UE 

AliNE XE 

Textos in extenso -
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Allocution d'ouverture 

de M. TACCONE (x) 

Monsieur le Président, 

Messieurs les membres de la Haute Autorité, mes chers collègues, 

Avant d'aborder 1 1ordre du jour de nos travaux, vous voudrez 

bien me permettre de vous exprimer la joie et l'émotion que me pro

cure le fait de vous voir ré~is ici au moment où l'on célèbre le 

Centenaire de l'unité italienne. Laissez moi vous remercier tous, et 

en p~rticulier la Haute Autorité, d'avoir accepté -~ue se tienne à 

Turin la session que j'aurai bientôt l'honneur de déclarer ouverte. 

Vous vous trouvez réunis dans notre pays - et cela graçe à 

une heureuse initiative de mon collègue M. Roth - à une époque et 

dans une ville qui sont étroitement liées aux origines de l'histoire 

de l'unité italienne. Votre présence prend ainsi une signification 

profonde, qu'il est de mon devoir de souligner, en ma double qualité 

de président et de membre italien du Comité Consultatif. 

Il n'est pas dans mes intentions de m'attarder sur l'analogie 

évidente que l'on peut constater entre, d'une part, le mouvement d'uni

fication, réalisé aveo succè's, entre les diverses régions d'Italie q~i 

consituaient antérieurement autant d'unité· à régimes politiques et 

économiques différents et, d'autre part, le proce·ssus actuellement en 

cours pour l'unification de l'Europe, dont nous sommes à la fois les 

spectateurs et les artisans. 

Cependant, je voudrais évoquer ·devant cette assemblée les 

grands hommes du Risorgimento, qui ont inspiré et guidé les grandes · 

actions ainsi que les simples citoyens.qui, par leur oeuvre quoti-· 

dienne, courageuse, honnête et patiente, ont transformé les idées en 

actes permettant ainsi aux promoteurs de réaliser leur grand dessin. 

Les constructions nationales et supranationales - c'est là 

la leçon qui se dégage de l'histoire de nos pays, libres et démocr~

tiques, sont en effet des ouvrages dont.l 1unité de mesure est la dé

cénie, le délai d 1 achèvement le siècle,- mais dont les prémisses et los 

conditions permanentes sont la ténacité, la résolution et la claire

voyance quotidiennes. 

(x) Cf. p. 5 et suivantes 
/ 
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Il appartient aux historiens de dégager des détails du passé 

la ligne générale du déve:}.oppement historique. Par contre, pour lee 

économistes et les hommes d'affaires les enseig.oements du passé pren

nent une force de persuasion d'autant plus grande qu'ils résultent 

d'avantage d'une analyse des détails. C'est pour cela que certains 

événements d'ordre technique et économique, survenus au Piémont il y a 

un siècle environ, peuvent aujourd'hui constituer pour noue un sujet 

de méditation fructueuse. 

C'est pendant cette période que s'amorce, dans la structure 

de l'industrie sidérurgique piémontaise un lent mouvement de concen

tration et que 1 1on passe du stade artisanal au plan industriel ou 

semi-industriel; c'est alors que l'on observe les premiers signes de 

spécialisation et d'intégration entre l'industrie sidérurgique et cel

le des constructions ferroviaires et navales; c 1est de cette époque 

que datent les premiers transferts vers le litoral ligurien, provo

quée par le fait que, les matières premières locales s'avérant insuf

fisantes ou inadoquatas, 1 1on était obligé d'avoir de plus en plus 

recours aux importations par voie de mer. 

La sidérurgie piumontaise cherchait en somme les voies natu

relles de son développement en suivo.nt l'exemple de ses soeurs trans

alpines. Copenùfl.nt, elle présentait une <'aractéristique qui lui était 

décidemment propre : son expansion s \accompa(!?le.i t de 1 1o.baissement 

des tarifs douaniers et d'une circulation plus active de capitaux ou 

d 1 entrepreneurs é tr2.ngers. 

A quelqu'un qui l~i faiaai t ·observer que 1 'abaissement des 

droits de douane pour le fer, de 25 à 1 lires le quintal, exposait 

l'industrie sarde à la concurrence de tous.les pays européens, le 

Conte de Cavour ropondait : 11Si l'on a acheté d 1avo.ntage, c 1est parce 

que l'on a bea~coup consommé ••••• la production intérieure, loin 

d'avoir diminué, a considérablement augmenté, et précisément en ce qui 

concerne les produits mêmes qui étaient protégés"• 
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L'intGgrc,tion •le l'industrie sidérurgique piémontc,ise dr..ns 

de plus grands ospo..ccs ne se limitc·.i t d 1 ailleurs pa.s 2. des facteurs 

économiques ou finnnciors : des liens solides unissaient l~s chercheurs 

do la motallureio qui so formaient à l'école do minéraloeie de l'Uni· 

versité de Turin à c~ux de l'Ecole dos l~inos de P~ris, les écoles 

turinoiso et p~risierme étant sorties toutes doux de l'école fondée 

en Savoie ~u début du siècle procédant p~r le Gouvernencnt consul~ire 

français. 

Elargissement dés frcntièros, ~baissement des droits de doua.ne, 

circulation des ca.pit~ux et dos initiatives, spécialis~tion et inté-
1 

gratien des productions, importnnce de 1~ re~hcrche, aub~ontation de 
1 

la 9onsomm~tion : questions vieilles d'un siècle, mnis qui·r..ujourd'hui 

enc~ro fortt l'objet de nos d'bats. 
l' 

/ Nous sommes honorés et fiers do poursuivre avec vous, Collè[,"UOO 

do }a Communauté, l'oeuvre qui a été 1~ claire de nos pères : unir 

sou~ le mSme ét~~dard et pour un procrrès coLmun dos pays différents, 
1 

tou,ft en conservc..nt à. chacun los que.li tés qui lui sont propres, comme 
1 

cela s 1est fait pour les rôgions, qu'il y n. un siècle, se sont unies 
1 

au/sein de 1 1Etn.t itnlion. 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

! 

1 
1 
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Exposé trimestriel fnit, au nom de la 

Haute Autorité, ,par M~ REYUAUD (x) 

Monsieur lé Président, Mess:1-p'?-rs, 

L'exposé ·trimest~iel de la H~ute Âutorité sera essentiellement 

.consacré aujo~rd 'hui à la si tua tian .conjoncturelle, aux projets. dè · 
i 

modification du Trai t.é en matière dt ententes, à certaines quest~ons 

relativesà la f?rraille, et, enfin, à une série de problèmes inté

ressant la politiqu~ financière de la Haute Autorité. 

En mat:iè're conjoncturelle, 1' expnnsion de l'activité éoono- · 

mique a encore été très net.te ·au cours du premier semestr_e de 1961, 
' ' ' 

en dépit du freinage quiont exercé sur son développement : 

~ d tune part, la faiblesse .de la clema;nde étrang~re et, 

- d'autre part, dans certains pp.ys et dans certains· 
. ' . 

sec~eurs, l'insuffisance_dcs capacités de production 

et les pénuries aiguës de nain-d'oeuvre. 

'' 

(x) Cf •. p,. 7 et suivnntea 
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Les exportations vers les pays tiers étaient, au début de 

l'année, légèrement orientées vers la baisse les résultats globaux 

du premier trimestre de 1961 n'ont pas dépassé ceux de la m~me période 

de l'année dernière, en raison de l'importante diminution des ventes 

de la Communauté dans certaines zones, en particulier en Amérique du 

Nord et dans les pays et territoires d'outre-mer. 

En revanche, la demande intérieure a continué sa rapide pro

gression. La consommation des ménages è étû stimulée surtout par les 

majorations de salaires, tandis qu'aucun signe de fléchissement du 

taux de croissance n'apparaissait dans le domaine des investissements 

des entreprises. Parmi ceux-ci, les investissementsde rationalisation 

ont été prépondérants dans certains pays, en raison de l'aggravation 

de la pénurie de main-d'oeuvre. Ailleurs, l'amélioration des perspec

tives conjoncturelles a également donné lieu à d'importants investisse

ments d'extension. Quant aux investissements publics, ils ont continué 

de se développer. 

Dans l'ensemble, la croissance de la production industrielle 

des pays de la Co~munauté a m~me pu s'accélérer pendant le premier 

trimestre de 1961 par rapport aux résultats du dernier trimestre de 

1960. Cette évolution que 1 1on n'eaooJ:>pto.it guère doit ~tre attribuée 

dans la République fédérale d'Allemagne, à la mise en oeuvre de capa

ci tés améliorées de production. En Italie et, un _peu plus tard, en 

France, cette accélération a tenu essentiellement au développement 

plus rapide de l.a demande, en particulier des exportations et des 

investissements. 

Dans l'ensemble, la production industrielle de la Communauté 

a dépassé de e %, au premier trimestre, le niveau de la période corres

pondante de l'année dernière. Il est, d'autre part, apparu que la 

baisse des taux de croissance de la production par heure-ouvrier, 

c'est-à-dire du taux d'accroissement de la productivité, qui avait 

été observée en 1960, ne s'est pas poursuivie. 
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Ce sont là deux faits qui vont ~n contradiction des prévi

sions que la· c·omihunauté de Bruxelles avait faites, puisqu'à la fin 
. ' 1 

de l'année dernière on prévoyait une dioinution des cnpaoitée ou 

des t1:mx de cltveloppement - on parlait d.e taux de 5 à 6 % - et on 

prévoyait ,également une diminution du rythme· d'expansion de la 

productivité. Or, nous constatons au premier trimestre 1961 et au 

deuxième trimestre l961 un taux de progression de l'économie plus 

fort que celui qui avait été prévu et un ~aux d 1 accroiss~ment de la 

productivité plus fort que oelui qui a~ait été envisàgé. Ce sont 

dbnc. deux éléments favor~-bles de 111 conjoncture par rapport aux 

prévisions initiales. Le développement assez rapide de la.demande 

globale et la persist~nce de tensions entre offre et demande dans 

certains pays membres n'ont pas eu·les effets que l'on aurait pu 

escompter dans le domaine du commerce extérieur. En effet, on aurait 

pu s'attendre à un développement considérable des importations. Or, 

nous constatons une diminution des importations en provenance des 

pays tiers. C'est encore un élément qui va à l'encontre des prévisions 

que l'on aùrait pu faire. On peut expliquer d'ailleurs cette évolution. 

Elle est due à la diminution des importations des produits agrièoles 

provoquée elle-m@me par la Qonne récolte de 1960; notons cependant que 

le développement des importations de matières premières est, lui aussi, 

demeuré hésitant. \. 

Dans l'ensemble, cependant, la bnlance commerciale de la 

Communauté a continué· de se détériorer en majeure partie sous l'influ

ence de facteurs accidentels et saisonniers. Mais cette détérioration 

ne se réflète pas dans la balance globale des paiements. Celle-ci reste 

largement excédentaire,·en raison .surtout de l'afflux de capitaux 

privés à court terme, conséc~tif à la'réévaluation.du DM et .du florin, 

et en dépit des importants remboursene.nts de dettes, aux Etats-Unis 

et à la Grande-Bretagne, effectués par la République fédérale d'Alle-

magne. 
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Au cours des premiers mois de 1961, l'accroissement, sur le 

·marché·de la Communauté, de l'offre résultant de la production in

térieure, le développement soutenu des échanges intra-communautaires, 

ainsi que la détérioration de la balan~e commerciale avec les pays 

tiers, ont permis de maintenir la stabilité des prix dans la plupart 

des pays membres. Toutefois, dans la République .fédérale d'Allemagne, 

les tensions de prix, qui résultent essentieflement do l'évolution, 

au cours de ces dernières années, des échanges extérieurs et de la 

conjoncture, sont restées relativen1ent fortes, bien que la réévalua

tion les ait atténuées dans certains secteurs. 

L'évolution de l'activité économique constatée depuis le 

début de l'année 1961, les diverses indications disponibles con· 

cornant l'évolution future, ainsi que les perspectives conjoncturelles 

généra~es oonfirment les prévisions établies au début de llannée qu?~t 

au développement du produit nationâl brut. Elles permettent de prévoir 

que l 1expru1sion se poursuivra à un rythme satisfaisant pendant toute 

l'année 1961. A certains égards, la situation'est même devenue plus 

favorable, pui~que la réoession aux Etats-Unis est à présent enrayée 

et a fait place à une légère tendance à la reprise, ce qui améliore 

les perspectives d'évolution de la conjoncture mondiale et des expor

tations de la Communaute. Cette situation prive de sa justification 

le scepticisme dont on pouvait témoigner quant au maintien du rythme 

de croissance des investissements dans la Coomunauté, et qui eut 

assurément été fondé si la récession mondiale avait persisté. Enfin, 

il s'est avéré que, grâce à des améliorations considérables de la 

.productivité, la pénurie de facteurs de production constatée dans 

certains pays et secteurs, et en particulier la pénurie de main

d'oeuvre, ne freine pas aussi fortement le développement de 1~ produc

tion qu 1 on ne l'avait prévu. Par conséquent, les hypothèses de taux 

d'accroissement de la production pour l'ensemble de l'année 1961 pour

ra1ent même être dépassées; oes taux resteront cependant au~dessous 

de ceux enregistrés en 1960 par rapport à 19~9· 
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Ces con~idération~ nous conduis.ent donc d tun point de vua fort 

général à un certain opt·imisme. Je crois cepende.nt que nous devons 

npus interroger et nous dena.nder si cette pénurie des facteurs 'de 

produc~:i.on, qui a ét.é au ceri·tre des préoccupations au cours des années 

précédentes, persistera dans les années è. venir. 

En ce. qui concerne la Haute Autorité 1 qui a entrepris des 
' ét~des .. pour les. produits de sa. compétence, on ccnsto.te q.ue ce n 1.est 

pas dans les·industries sidérur~iquas ~t èharbonnières que se pré- . 

sente tine t~lle pénurie dea mo~en,Q de prôduction. Il serait soUhaitable 

que les études·pa; ~eote~rsoient 'gén~rf!.lisées de tell~ façon que l.es 

mesures co~joncturelles p~~P.onisée~ puissent tenir compte'de ce qui. 

se passera au-delà de.la. pourté ;périod~. 

Si on. consid~re la 6onjoncture g6nérale telle qu'elle nous 

est donnoe par les organisations de Bruxelles, nous constatons des 

tr.ux d.e progr~ssion. supérieurs à ceu_x qui avaient été prévus en\ début 

a' année. Lorsque nous avons· discuté de ce.s problèmes à la fin de la. 

·semaine passée, la grande crainte des organisntions.de Bruxelles, 

partagée d'ailleurs par l'ensemble des spécialistes de la conjoncture 

de la Co~~unauté, ét~it que 1 1~ffre ne puisse pas .faire face à une 

demande d 1 excédents •. c 1 est ce qui apparaît encore ·lor~qul on examine la 
' 

conjoncture générale de la Coamun,auté, c'est-à,.d.ire on constate qu'il 

y a'beaucoup plus·atélasticité dans la production qu'on ne 1 1 ait 

·imaginé. Cet éléme11t est favorable. Malgré tout on continue à mettre 
1 • 

l'accent dans 'l'ensemble de la Communàuté sur l'inflation, ctest-à.-dire 

sur un excédent de la demande par rapport aux possibilités de la pro

duction. l1'i:!1is sf on laisse de côté cet examen de caractère général et 

qu·• on-s' nttaqp.e à étudier, pour certains secteurs du moins, ce qui se 

passe, non 'pas dans. l' immédie.t, !:mis ce qui risque ·de se passer à 

plus long terme, on. constate que peut-être ce n'est pas uniquement 

. sur l'insuffisrrncc d~ l'offr~ qu~ peuvent porter lei! préoccupations. 
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En ce qui concerne le charbon~ nous savons déjà depuis long

temps que ce n•est pas de ce c8té là que portent nos préoccupations. 

En ce qùi concerne l'acier, des études sont faites qui nous poussent 

à nous interroger sur la façon de considérer la conjoncture. Jlajoute 

que les études que nous faisons par secteur auraient.intér~t à .~tre 

faites par tout le monde de telle façon que puissent se dégager dès 

à~présent les·linéaments. de la politique oonjonoturelle future. La. 

conclusion de cet exposé est que la politique conjoncturelle nous 

donne des éléments excellents pour lés mois à venir, mais elle ne 
.. ' :.. . 

nous permet pas de porte~ le regard au-delà des quelques six mois qui 

suivront. Or, en fait, qui dit politiqu~ conjoncturelle et qui dit 

poli tique économique toU:.t court, suppose que 11 on puisee porter les 

regards au-delà de llannée suivante, c'est-à-dire que l'on puisse 

déjà envisager une politique à court terme. Je crois que dans ce 

domaine, clest par une étude par secteur et par une étude de la poli

tique d'investissements dans les secteurs, qu'on pourrait arriver à 

des conclusions valables. 

En ce qui concerne la situation particulière des marchés du 

charbon et de l'acier, je vous donnerai plus de détails tout à l'heure 

à l'occasion de la présentation des programmes prévisionnels. Cependant, 

comme nous l 1avons déjà r~marqué, la situation du marché du charbon ne 

s'améliore pas. Il semble, en effet, se confirmer que malgré la haute 

conjoncture relativement bon~e, associée à une forte activité de l'in

dustrie sidérurgique, la demande ne puisse se naintenir à son niveau 

actuel. Nous demeurons toujours - il faut bien le constater, dans le 

domaine'charbonnicr- sous la menace d'un ralentissement conjoncturel. 

Pour 1 tacier, les· pc~rspectives demeurent bonnes. Il convient 

toutefois de ne pas perclro da vue les carnets de commu.ndes dont l'évo

lution pour oertc.ins produits est moins brillante que l'évolution de 

l'ensemble. 
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A la prochaine session dt+ Comité, fin septembre/début octobre, 

·j'espère pouvoir vous donner de~ nrécisions sur l'évolution-du marché 
~ ' 

de l' a_cier puis-que à ce moment noU:s ·aurons pratiquement terminé nos 

objectifs crén8raux. Vous savez, en effet, que depuis plusieurs mois des 

Commissions d'experts se sont réÙnies peur mettre au point ces objectifs 

et ce travail a sus ci té un très grE\nd in.tér~t tant chez les producteurs 

que chez les travailleurs, lès utilisateurs et les experts de'nos six 

pays. 

Je veux simplement m~int~n~n~ vous donner quelques précisions 

sur la façon dont nous avons ponçu o~ travail· 

La Haute Autori~6 avait dt'o.bord élaboré un certain nombre de 

·documents en prenant 1965 comme annôo d~ prévision. Ces documents ont

été transmis aux Commissions dès leurs premières réunions. 

Quatre. crr~mdes Commissions se sont réunies dans le courant 

du premier trim~stre de cette annGe• Il s'agissait de Commissions 

groupant des reprqsentants des producteurs, des travailleurs, des 
J 

uti1isateurs, et d'es représentants gouvernementau~. Les présidents 

de ces quatre Commissions se sont ensuite r0unis avec la Haute .Autorité 

pour prévoir la constitution de c;roupes d'experts. 

Ces groupes d'experts sont au nombre de quatre. 

,·Le premier_s'occupe de~ pr6v~sions des besoins intérieurs 

,d'acier. Pour cela deux mûthodès ont été utilisées: d'une part, une . 
méthode globalc,.d 1nutre part, une m6thode par secteur et par produit. 

Pour cette.raison deux sous-groupes ont été créés; le deuxi~me, pour 

la m'§thode par Secteur, ayant d 1 ailleurs confié à des experts spécia

U,séa, qui sc sont rôunis au sein. de Comité ad hoc, d.es questions telles 

que l'automobile, les chantiers navals, les constructions électriques 

ou mécaniques, etc •. 
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Le deuxième groupe s'occupe des prévisions des exportations ~ 

vers les pays tiers. Il doit déterminer les prévisions globale~ des 

importations des pays tiers, clest-à-dire la partie de la production ~ 

mondiale qui fera l'objet d'échanges intern~tionaux; ensuite la par" 

tie du marché mondial qui, vraisemblablement, pourra ~tre couverte 

par des exportations en provenance des pays de la C.E.C.A. 

Le troisième groupe s'occupe de l'évolution des techniques 

et des besoins en matières premières. I~ doit ventiler la p~oduction 

d 1acier brut prévisible suivant les différents procédés d'élaboration. 

Enfin, le quatrième groupe s'occupe des questions de main

d'oeuvre. Il doit étudier l'évolution de l'emploi et les problèmes 

des conditions de la dur6e de travail. 

Tous ces groupes, sous-groupes, et toutes ces Commissions se 

sont déjà réunis et certains plusieurs fois. Ils ont fait des rapports 

qui vont maintenant ~tre rassemblés, étudiés pour donner lieu à un 

rapport final qui sera discuté devant les quatre grandes Commissions 

réunies. Ctest·ainsi que le document final, dont la Haute Autorité 

prendra la responsabilité sera, je l'espère, présenté au Comité 

Consultatif avant la fin de l'année. 

Quant aux objectifs généraux charbon qui seront, comme vous 

pouvez le penser, la partie délicate de notre travail, nous pensons 

pouvoir entrer dans la phase active des travaux à partir du mois de 

septembre. 

x 
x 

Je voudrais maintenant faire rapidement devant vous le point 

do la situation en ce qui concerne les projets de révision du Traité. 

Vous savez qu'il s'agit de modifier l'article 65, alinéa 2, 

afin d 1assouplir les règles d'autorisation d'accords d'achat ou de 

vente en commun, notamment pour le marché charbonnier. 
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La Conmission Mixte d'Etudes Hnuto Autorité/Conseil nvait 

présenté, en vue de la séancé du Conseil de Ministres de la C.E.C.A. 

du 7 nara dernier, un rapport sur ses travaux. 

Au cours de cette réunion, la Haute Autorité a fait conna~tre 

sa position qunnt à 1 'hypothèse avA.ncée par les rei'résentn.nts alle

oando l'tU sein de la Connission d'Etudes et visant à apporter des 

nodifications à l'article 65 du Traité par la procédure de la "petite 

révision". De l'avis de la Haute Autorité, pour répondre aux condi

tions mises à la "petite ravis ion", un (l.rticle 65bis prévoyant la 

possibilité d'autoris7r des systèmes de vente en commun dotés d'un 

pouvoir écon~mique dépassant les limite~ actuelles du Traité, devait 1 

1) s'appliquer tant au charbon qu'à l'acier, conforméocnt 

à la jurisprudence établie d~puis la modification de 

1 1 ~rticlc 56; 

2) laisser, ainsi que le prévoit le texte actuel du Traité, 

à la seule Haute Autorité le pouvoir d'autorisation; 

l'~rticle 95 alinoa 3 interdit on effet de modifier les 

pouvoirs respectif~ des. institutions en cas de petiie 

révision; 

3) trouver sa justificntion et ses limites dans la nécessité 

d'assainir le narché; 

4) prévoir un pouvoir de contrôle et d'intervention de la 

part de la H~ute Autorité pour.controbalancer la puissance 

d'une organisation juuiss~nt d'une position dooinante sur 

le r.1arché. 

Le gouvernement fédqral allemand a fait par la suite aux 

aut~es gouvornonents ainsi qu'à la Haute Autorité de nouvelles propo

sitions qui ont été discutées au. cours de ·la réunion du Conseil de 

Ministres de la C.E.C.A. d.u 16 mni dernier. Des observations ont 

alors été faites, émanant tant des divers gouvernements que de la 

Haute Autorité. La d6légation allemande en a lnrgement tenu coupte 

et le 20 juin ùernier un vote favorable a eu lieu, au soin du Conseil 

de Ministres, sur le principe du projét de rovision. La question 
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reviendra une dernière fois au Conseil le 18 juillet prochain. Il 

appartiendra àlors à la Cour de Justice, puis-à'l'Assemblée· Parlemen

taire 1 de se -prononce:. 

.1 

Au. cours· du d·ernier trimest:r:e, la Haute Autorité a eu à se 

préoccuper d'un certain nombre d~ problèmes ·concernant la ferraille. 

D'abord elle· a remis. à. l'Assemblée Parlementaire un rappol;'t 

sur les contrôles qui ont ét~ effectués. sur les fraudes en natière 

de péréquation d.e · ferraill~ importée,· pend~nt _toute la période où la 

·. Cl).isse de Bruxelles gérait la péréquation-. Vo'\lS vous rappelez q,ue . . . . . ' 

' c'est à ln suite de 1 1arFêt Méroni du 13 ~uin 1958 1 qui avait con-

damné la: d~légation de pouvoir fn.:i,te par la Hau~eAutorité au profit 
' 

d~s organismes .do Bruxelles, .que nous _avons géré directement la péré-

·quation jusqu'à sa suppression fin novembre 1958. Le .rapport établit 
. - ' - , . 

· que 230 000 tonnes de ferraille ont bénéficié indüment de la péré~ 

· quation sur un total de 13 500 000 tonr).es, soit. un peu moins dE; 2 %. 

Ensuite, la Haute Autorité a.·jugé que la liquidation des 

!llécanismes d~ p_éréqu~tion exigeait une r.égulari.sation du sy~tème 

· d'.intérêt_s. Elle a donè pris une décision ·qui doit assurer l'égalité 

.du traitement dans le temps entre toutes les-entreprises assujetties 

à la péréquation. 
, 

Enfin la Haute Autorité a adopté une série de mesures qui 

cons ti tuent· la q_onséquenc~ :de 1 r arrêt ·de la Cour de Justice rendu 

le 22 mars 1961. d'ans le procès int~ntô p~r la société sidérurgique 

française SNUPAT.·L'arrêt en question avait ânnu.lê les décis~ons im-
. . ' . . . -

,Plicites de la Haute Autorité refusant _de: rapporter les exonérations 
. . . 

accordées. à une entrèprise italienne. et à une éJl.treprise néerlHndaise 
' . . { . . 

pour 1es ferrailles reç1:1es· dt entreprises localement intégré~s. La 

Cour a limité expressément les exoné~ati~ns du paieme~t des contri

butions de péréqua'tion aux chutes' dlusines échangées entre aes entre-

prises portant la mÔt:'e raison sociale. 
·:· 

La Haute Autorité·a pris une série de décisions pour régu

. lariser cette ~ituation. 
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Dans. les considérants/ de ces décisions, Eillle a souligné que 

J 1 intér~t de la Cor.un.:unauté, qui est de faire fonctionner d'une 

manière r,égulière le nécanisme de péréquation, fondé· sur la soli

darité de toutes les entreprises consommatrices de ferraille, 

commande d'éviter que les ll.utres q,ontribur.bles ne subissent à-titre 

· défin:ltif les effets pécuniaires d'une exonérntion accordée à leurs 

.- concur:r:erits. 

Il rae reste· à vous ~ntretenir·· mttintenant d'u.n certain nombra 

do pr.oblèm€13qui, à des titres. divers;· sont tous liés à ln polit-ique 

financière de la.Haute·A;utorité! 
/ 

Nouo examinerons ·d'abord les d.écisions prises par ln Haute 

Autorité concernant ses ressources financières et ensuite .ses déci-
. . 

sions concernn.nt l'e:oploi de certQ.ines de ses ressources. 

Vous s~vez qu'après l'échange de vues qu'elle avait organisé 

le 30 mai nvec les membres des quatre Connissions d~ l'Assei!lblée 

Parlementaire Européen11-e, ln. Haute Autorité a décidé_ d'e fixer le 

prélèvement C.E~C.A~· pour l'exercice finr.ncicr 1961/62 couvrant la. 

p'ériode du 1er juillet 1961- au 30 juin 1962, à 0,30 %'d.e ln VQ.leur 

de ~a-production. 

Plusieurs projets de réduètion <le 1 1 r..ncien taux de 0,35 % 
àvâient été envisagés,_mais ln.Haute Autorité a considéré qu'il 

ét~it opportun de starrêter à un taux de prélèvement qui ne fasse 

pns décro1:tre ~· ~ompte tenu des prévisions budgétn:ires, les réserves 

actuellement_ détenues par la C~mi!lunauté. Ln grande ~ajorité des 

pnrlementQ.ires qui Rvaient assisté à la 'réunion des commissions du 

30 Lmi, avait è.u reste exprimé des avis allant dans ce m~mo 'sens. 

De plus, dans sa séance du 7 juin 1961, la Haute Autorité 

a pris la q.écision d'nccepter une offre gui lui avait été fait~ par 

un C~nsortium bancaïre néerlandais pour 1.1 omission _d 1un emprunt 

_· - obligO.tnire sur le marché des capitaux des, Pr'..ys-Bas. Il s t ngi t de 

. 50 millions de florins, di visés en 50 000 obligations de 1 000 florins. 

Ln durée· de l'emprunt est de 20 ans au· tnux de 4,5% l'an, le cours 

di émis.s ion étant de ioo %• 
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Ce nouvel emprunt constitue ln première émission obligataire 

de .ln Haute Autorité sur un ~nrché finr~cier de la Coomunauté et la 

cinquième émission obligataire de 11Institution. Le montant total 

~es emprunts éois par la Haute Autorité nu cours de la période com

prise entre avril 1954 et le milieu de 1961 se monte à la contre

valeur de 270 millions d'unités de compte M~. 

En ce qui concerne l'autre volet du dyptique, c'est-à-dire 

l'emploi des ressources, la Haute Autorité a pris, pendant ce dernier 

trimestre, une décision se rapportant à ln reconversion et a adopté 

une série de projets en faveur .de· ~a recherche technique. 
' 

La Haute Autorité a décidé d •·a:coorder à la société française 

de fabrications métalliques ALUMETAL un pr~t d'environ 360 000 

nouveaux francs sous la d.ouble oondi tio11 que la société débi triee 

s'engage 

à embaucher au moins 80 travailleurs rendus disponibles 

par la fermeture de la mine de Champagnac; 

- à ne pas liciencier ces travailleurs pendant au moins 

deux ans sauf en cas de faute grave au sens des dispo

sitions légales. 

Le pr~t sera garanti par des sftretés réelles de premier 

ordre inscrites à'rangs égaux au profit de ln Haute Autorité, 

d'une part, et des Chnrbonnnges de France, d'r-.utre part, étant 

donné que ces derniers interviennent également en faveur de ln 

société·Alumétal. Le but manifeste des pr~ts combinés est de faci

liter le réeoploi du plus grand nombre possible des travailleurs 

··licenciés lors de la fermeture de la mine d~ Champagn?.c. 

Enfin la Haute Autorité va vous dennnder au cours de cette 

session votre A.vis sur un certain·· ~ombre de projets de recherches • 

Ces projets qui intéressent tant.le minerai de fer que l'acier ou 

le chA-rbon, se montent à près de 10 millions de dollars. Sur ce 

total 5 millions de dollars doivent servir au financement partiel 

d'un ensemble de recherches portant sur l'application à la sidérur

gie des techniques de l'automation. 
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Chaque projet individuel sera porté à la connaissance des 

membres du Conseil de Ministres et du Comité Consultn.tif. Les dé

penses effectives se répartiront probablement sur 3 à 4 ans sur la 

b~.se de projets concrets d 1 automation. Je ln.iss,e dt ailleurs à mon 

collègue !.'!:. Potthoff le soin do vous donner tous les détnils sur 

11 économie générale du projet et sur un cert[l.in nombre dt applications 

pn.rticulières • 

. Jo voudr8.is préciser cependant quo si les r(]nlisr.tions restent 

nujourd'hui encore p0.rtiellea et peu nonbreuscs, po.r contre do très 

er~nds efforts sont entrepris depuis plusieurs années dans la plupart 

des grands pays producteurs d'ncior, notannent les Etats-Unis, 

l'U.R.s.s. et ln Gr~ndc-Brct~gne. Plusieurs années de tr~vnil sont 

norMalement nécessaires pour nboutir, mais l'on peut dorénnvnnt 

s'attendre à des réalisations importantes dans la Communauté. 

Cos initiatives en matière de recherches techniques ont 

d'ailleurs conduit la Haute Autorité à préciser sa politique. C'est 

pourquoi elle prépn.re un documont qui vous sera soumis et qui pré

cisera les gr2.ndes lignes iiiroctrices de son action. dnns co domnine. 

Les objectifs de la recherche doivent d'ailleurs, d'après le Traité, 

être en harmonie ·avec les objectifs g8n6r~ux quo ln Haute Autorité 

doit définir périodiqum.'lent. Aussi ln poli tique de recherches devra, 

comme les objectifs généraux, ~tre révisée de temps à nutre, cnr 

l'ûvolution industrielle et los acquisitions scientifiques nouvelles 

peuvent modifier r~pidenent les t8.ches ù. ~cco::.1plir. 

Je vous remercie, Monsieur le Pr0sident. 
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